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Le présent document a pour premier objectif de décrire quelques exemples
de bonnes pratiques en matière de nouvelles formes d’intervention et de
coopération entre PME. Il cherche également à identifier les problèmes ren-

contrés par les promoteurs et les participants à ces projets, les interrogations
des porteurs de projets et quelques conditions à réunir si l’on veut que les pro-
jets qui visent à permettre aux petites entreprises de s’adapter à la mondialisa-
tion des marchés, aux évolutions technologiques et à la société de l’information
réussissent et contribuent à la création de richesses et d’emplois. Il cherche
enfin à mettre les expériences observées au niveau national en perspective avec
celles menées chez nos partenaires de l’Union européenne. Afin de répondre à
ces différents objectifs il est divisé en trois parties.

■ Les problématiques principales de la coopération interentreprises
■ la description des expériences de terrain
■ Les nouvelles formes de coopération et de mise en réseau en Europe
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Introduction

•

Al’initiative du ministère de l’Emploi et de la Solidarité, département
Fonds social européen de la Délégation générale à l’emploi et à la for-
mation professionnelle (DGEFP), RACINE assure, entre autres, une assis-

tance technique nationale à la mise en œuvre du programme d’initiative com-
munautaire ADAPT1 et assiste le département FSE dans les travaux de capitalisa-
tion de l’Objectif 42. Parmi ces missions, il lui revient ainsi d’animer le réseau
des promoteurs et de se faire l’écho des réalisations qu’ils mènent sur le terrain.

C’est dans ce cadre qu’ont été organisées à Paris quatre réunions, en avril (le 15)
et en mai 1999 (les 6, 11 et 27), qui ont regroupé une trentaine de promoteurs
venus de toute la France afin de permettre la mise en commun de leurs expé-
riences, des difficultés qu’ils rencontrent, des solutions qu’ils trouvent pour faci-
liter l’émergence de nouveaux modes d’intervention auprès de PME (voire de
TPE) qui tiennent compte de l’évolution rapide des technologies, de la mondiali-
sation des marchés et de la nécessité de mettre à jour les compétences et les
organisations du travail. La constitution de nouvelles formes de coopération
entre ces entreprises, qui sont appelées à travailler en réseau sont une des
réponses les plus adaptées à ces enjeux qui concernent directement leur com-
pétitivité et l’emploi. L’intervention de grandes entreprises auprès de PME en est
une autre.

Par ailleurs, et parallèlement à l’organisation de ces réunions entre promoteurs
ADAPT et Objectif 4 en France, RACINE participe à un groupe de travail commu-
nautaire intitulé “Les nouvelles formes d’organisation du travail et la société de
l’information”, qui traite notamment des réseaux et des coopérations entre PME
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prises n’aurait pas été possible. De même, sans la contribution des assistances
techniques des autres Etats membres3, nous n’aurions pas été en mesure de
mettre en perspective les actions conduites en France avec les préoccupations
communautaires. Que tous ceux qui nous ont apporté leur soutien actif soient
vivement remerciés.

Leur travail et leur participation seront relayés à l’occasion de plusieurs événe-
ments de capitalisation des expériences conduites depuis 1994 avec le concours
actif de l’Union européenne et qui réuniront un grand nombre d’acteurs, fran-
çais et européens, de la mise en œuvre de l’initiative ADAPT et du programme
Objectif 4 :

■ Le 1er février 2000, une journée de capitalisation des expériences issues de
l’Objectif 4 réunira à Paris plus de 200 personnes afin de tirer les principaux
enseignements de la mise en œuvre de ce programme et d’examiner les condi-
tions de poursuite des actions entreprises pour la nouvelle période de pro-
grammation du FSE qui couvrira les sept prochaines années.

■ En mars 2000, une semaine de manifestations transnationales dans plusieurs
Etats membres, reliées via les NTIC (site Web et visioconférence pour l’essentiel),
sera un moment important dans ce processus d’élaboration d’idées et de mise
en lumière des expériences les plus pertinentes. Les nouvelles formes de coopé-
ration entre les entreprises et leur environnement représentent un aspect essen-
tiel dans l’adaptation des organisations et de leur personnel aux évolution tech-
nologiques, économiques et sociales.

■ Les publications, qu’elles soient nationales ou communautaires, issues de
cette période 1994-1999 et les actes de ces colloques permettront de conserver
la mémoire de toutes ces expérimentations et serviront, c’est du moins notre
espoir, à améliorer la qualité des projets et des innovations qui ne manqueront
pas de se poursuivre dans le cadre de la mise en œuvre de l’Agenda 2000.
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dans les différents Etats membres. Afin d’enrichir les réflexions du groupe de
travail, un séminaire a eu lieu à Bruxelles, en avril 1999, avec une douzaine de
promoteurs sélectionnés par les assistances techniques européennes. L’objectif
était d’identifier les bonnes pratiques (montage, gestion et appui au réseau) per-
mettant, le cas échéant, de les remonter aux responsables politiques. Une syn-
thèse de ces travaux communautaires est présentée dans ce document. Le lec-
teur attentif remarquera peut-être les “redites” entre les analyses issues des tra-
vaux nationaux (voir partie I) et celles qui proviennent des échanges commu-
nautaires (voir partie III). Ces redites peuvent nuire à la fluidité de la lecture mais
nous trouvons plutôt rassurant de constater que les problèmes qui se posent
aux entreprises françaises se posent en des termes quasiment identiques aux
entreprises des autres pays de l’Union européenne. Cette troisième partie per-
mettra à chacun de constater une fois de plus l’intérêt de la stratégie de “mains-
treaming”, exprimée par les autorités communautaires, mais également par les
porteurs de projet eux-mêmes, qui souhaitent que les enseignements tirés de
leurs expérimentations puissent être diffusés et transférés dans le cadre plus
vaste des politiques et des dispositifs actuels destinés à promouvoir la forma-
tion et l’emploi.

Enfin, ces travaux permettant d’illustrer le Plan national d’action pour l’emploi
(P N A E) et la stratégie européenne pour l’emploi issue du sommet de
Luxembourg de novembre 1997, et d’examiner comment les expériences de ter-
rain vécues par les porteurs de projet ADAPT et Objectif 4 s’inscrivent dans les
axes stratégiques des politiques nationales et européennes en faveur de l’em-
ploi qui s’appuient sur les quatre piliers que sont l’employabilité, l’esprit d’en-
treprise, l’adaptabilité et l’égalité des chances.

La notion de partenariat est fortement ancrée dans les politiques et les instru-
ments de l’Union européenne. La nécessité de mettre en place des partenariats
pour promouvoir la modernisation de l’organisation du travail et la compétiti-
vité des petites entreprises qui sont les principales créatrices d’emplois est
reconnue. Elle est reprise dans le PNAE français qui fait référence (cf. ligne direc-
trice 13) aux réseaux d’entreprises et au soutien à apporter aux organisations
locales afin de favoriser la modernisation de l’appareil productif, l’innovation, le
développement de la société de l’information, la formation et l’adaptation des
personnels, les projets de développement local, la mobilisation des finance-
ments.

Sans la participation de tous ces promoteurs, cette contribution à la réflexion
sur les évolutions des formes de coopération et d’intervention auprès des entre-

3. Remercions ici tout particulièrement Helen Benhamou, Tracy Duffy et Ellen Leach d’ECOTEC, en
Grande-Bretagne.
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I. Les problématiques
principales

•

Les échanges d’avril et de mai 1999 entre 30 porteurs de projets ADAPT et
Objectif4 ont été riches. Les expériences, les contextes, les problèmes à
résoudre sont extrêmement diversifiés, les points abordés sont trop nom-

breux pour être tous repris ici dans leur intégralité. Dans le texte qui suit, nous
avons choisi de mettre l’accent sur les trois grandes problématiques qui nous
ont semblé être au cœur des préoccupations de la majorité des promoteurs et
présenter un caractère d’actualité, à savoir :

■ les réseaux d’entreprises,

■ les groupements d’employeurs,

■ le rôle des organisations externes à l’entreprise.

Les réseaux d’entreprises

Le concept de réseau

Les témoignages sur les réseaux entre entreprises sont nombreux de la part des
promoteurs, mais pour mieux les comparer, encore convient-il se mettre d’ac-
cord sur une définition commune. A partir de quel moment parle-t-on d’un
réseau? Quels sont les caractéristiques d’un réseau? Une définition indiquée
dans le Petit Robert est la suivante : “Ensemble permanent ou accidentel de
lignes, de bandes, etc., entrelacées ou entrecroisées plus ou moins régulière-
ment.” Cette définition reprend bien les différents témoignages, car elle expose
les multiples formes de coopération en réseau.

13
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constituer autour d’une idée un réseau de personnes et d’organisations qui aura
pour tâches de construire le contenu du projet et de lui permettre d’aboutir. Le
bon fonctionnement d’un réseau suppose d’accorder une place importante aux
acteurs et aux enjeux qui, par nature, sont différents d’un projet à l’autre.

Les principales difficultés rencontrées

Un grand nombre de porteurs de projet ont signalé les difficultés auxquelles ils
sont confrontés quand il s’agit de motiver les entreprises d’un secteur pro f e s-
sionnel ou d’un terr i t o i re spécifique à coopérer en réseau. Un fort individualisme,
un manque de temps, une situation de concurrence sont les obstacles cités le plus
souvent. Nombreux sont les chefs d’entreprise qui n’ont pas encore identifié la
nécessité de réfléchir en commun sur des questions de production, de gestion des
re s s o u rces humaines et de développement des compétences, d’adaptation aux
technologies modernes d’information et de communication.

Une fois passée cette pre m i è re phase de prise de conscience en termes de
besoins d’échanges collectifs, il faut encore un temps assez long pour que ces
besoins se transforment en une demande claire qui entraînera une part i c i p a t i o n
active dans un travail collectif. Pour certains promoteurs, ce passage des besoins
à la demande est essentielle : tant que la demande n’est pas exprimée, la consti-
tution du réseau est vouée à l’échec. Pour d’autres, ce n’est pas l’expression de la
demande qui est importante, mais l’action. Autrement dit, il faut passer du besoin
à l’action, les échanges (et donc la constitution du réseau) se créeront une fois
l’expérience de l’action collective acquise à partir du “plus petit dénominateur
c o m m u n ” .

Quoiqu’il en soit, les freins culturels, la tradition d’individualisme restent impor-
tants, la coopération est ressentie comme une contrainte supplémentaire. Et
puis, soyons direct, la décision de s’engager dans un travail partenarial en
réseau présuppose que le chef d’entreprise ait une vision claire de la stratégie
de développement de son entreprise. Et, d’après la plupart des porteurs de pro-
jet présents à ces journée d’échanges, c’est rarement le cas dans les PME.

Pourtant, les entreprises sont bien obligées de prendre en considération les
mutations industrielles, économiques et sociales. Et c’est précisément cette
ardente nécessité qui, dans de nombreux cas, va être l’élément déclencheur sur
lequel la constitution de réseaux de coopération entre PME va s’appuyer. C’est
particulièrement net dans les professions où la question de la survie des entre-
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La consultation du dictionnaire des synonymes ne manque pas non plus d’inté-
rêt. Il fait état, au sens propre, de filet, de tissu, ce qui correspond bien à la défi-
nition donnée ci-dessus. Mais, au sens figuré, il parle de complication, de confu-
sion, de labyrinthe.

Ce qui pose bien toute la problématique des réseaux :

■ D’une part, l’accès à la formation des PME ne peut se développer sans regrou-
pement (sectoriel ou territorial) des entreprises, sans mutualisation des
moyens, donc sans mise en réseau des entreprises elles-mêmes et des diffé-
rents acteurs intervenant dans le champ de la formation et du développement
des compétences.

■ D’autre part, la constitution des réseaux est toujours une opération difficile à
conduire, leurs modes de gestion peuvent apparaître comme lourds et compli-
qués, et sont souvent source de confusion pour les acteurs eux-mêmes.
L’expression “usine à gaz” n’est-elle pas régulièrement utilisée en référence à
des partenariats de type réseau?

Si l’on cherche une définition, non plus générale du terme “réseau”, mais tirée
de la sociologie du travail et des organisations, nous pourrions retenir l’idée
“qu’un réseau est constitué d’objets et de sujets liés ensemble et qui permettent
de fabriquer et de porter un projet”.

Au cours de ces journées d’échanges, nous avons pu constater que nombre
d’acteurs de terrain sont à la recherche d’un modèle type, d’une sorte de
“schéma idéal” qui permettrait (dans le domaine de la gestion des ressources
humaines qui nous concerne ici), la constitution de réseaux de coopération
entre PME efficaces, pérennes et permettant de conduire le plus simplement pos-
sible des projets qui donneront satisfaction à tous leurs membres.

Mais, sans aller trop avant dans la théorie sociologique de l’innovation 4, les tra-
vaux conduits par Michel Callon et Bruno Latour à l’Ecole des mines de Paris
nous montrent que ce modèle est illusoire et que ceux qui l’attendent ne peu-
vent qu’être déçus. Pour qu’un projet de coopération entre PME voie le jour, il ne
s’agit pas de définir un projet, puis de convaincre de son bien-fondé, mais de

4. Tiré du document CEDAG, premier cycle d’échanges du réseau COMETE.
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e x p o rtation, mise en place des contrats territoriaux d’exploitation dans le monde
agricole, etc.). Certes, le réseau doit apporter des services collectifs attractifs.
Mais cette seule exigence n’est pas suffisante pour caractériser une véritable
coopération entre les entreprises. Comme en témoigne un participant: “On veut
mettre en place un vrai réseau d’entreprise, mais on en est au stade de la pro-
position de services collectifs.”

N’oublions pas, mais nous l’avons déjà évoqué, l’enjeu commun de la survie.
C’est le cas de certains projets qui s’adressent à des PME souvent regroupées
dans des zones géographiques restreintes (textile, décolletage, parachèvement
verrier…) dont les responsables prennent conscience de la capacité de leurs
grands donneurs d’ordre à jouer sur la concurrence sans souci de la pérennité
de leurs sous-traitants qui n’ont pas d’autre solution que celle de “l’organisation
collective de défense”, qui sert de ciment à d’autres coopérations.

■ Trouver le “bon” animateur. Il s’agit là également d’une condition indispen-
sable au fonctionnement en réseau. De nombreux exemples d’échecs ont été
cités qui tiennent à l’absence (ou au départ) d’un animateur. Là aussi, les expres-
sions de cette condition sont variées et dépendent du contexte. S’agissant de
réseaux à base territoriale, il faut s’appuyer “sur un leader qui tient à son coin”,
“souvent, c’est une grande entreprise qui impulse”, “pour que le projet réus-
sisse, il faut trouver un animateur”.

Mais qui doit tenir ce rôle? Les réponses sont différentes d’un projet à l’autre :
dans certains cas, il peut s’agir d’un militant professionnel ou syndical, d’un
notable, d’un élu. Souvent ce rôle sera en fait tenu par “l’interface”, c’est-à-dire
le conseiller de l’organisation professionnelle, consulaire, du cabinet conseil ou
de l’organisme de formation qui est le plus souvent le promoteur du projet
ADAPT ou Objectif 4. Mais alors se pose le problème de la poursuite de la coopé-
ration au-delà de la durée de vie des projets cofinancés par l’Union européenne.
Cette poursuite passe par une appropriation par les PME elles-mêmes de la ges-
tion du réseau, ce qui ne sera possible que dans la mesure où les avantages et
les gains résultant de cette coopération seront suffisants pour que l’arrêt des
financements liés aux projets ADAPT ou Objectif 4 n’entraîne pas de facto l’arrêt
du travail en réseau.

Dans certains cas, il peut être intéressant que le promoteur du projet, quand il
joue le rôle d’animateur du réseau, s’efface progressivement et avant la fin du
projet au profit de tel ou tel participant, ou au profit d’un gestionnaire spécialisé
nommé par l’ensemble des membres du réseau qui s’engagent à mobiliser les
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prises se pose (agriculture, textile, parachèvement verrier de flacon pour la par-
fumerie, métiers d’arts… pour ne citer que les projets présents aux journées
d’échanges). Le choix est clair : s’adapter, coopérer ou mourir !

Les conditions de réussite

Si les difficultés du travail en coopération sont réelles, il n’en reste pas moins vrai
que les expériences de terrain sont nombreuses, variées et souvent de grande
qualité, ainsi que nous le verrons dans la seconde partie de ce document. D’où
l’intérêt d’identifier quelques conditions de réussite que l’on re t rouve dans tous
les projets. Mais, une fois encore, ne cherchons pas à en tirer une sorte de
modèle, d’exemple à suivre, qui serait le garant de la réussite d’un projet fondé
sur la coopération entre entreprises. L’essentiel est de partir de la réalité de cha-
cun des contextes dans lesquels s’inscrivent ces projets et de vérifier que les
conditions énumérées ci-dessous sont bien réunies. Si tel n’est pas le cas, alors
cela devient un des points à résoudre dès la mise en place du réseau.

Que l’on se situe dans l’hypothèse d’un réseau d’entreprises qui font le même
métier et qui, en se regroupant, cherchent à faire des gains de productivité, que
l’on se situe dans le cas d’un réseau à thème (club qualité, club des expor-
tateurs, etc.), ou que l’on se situe dans une logique de développement 
territorial, dans tous les cas, un certain nombre de conditions doivent être
réunies.

■ Trouver un enjeu commun, un problème à résoudre et des intérêts communs.
Il s’agit presque d’une évidence, mais elle a été souvent exprimée de différente
manière : “Quand il y a un enjeu commun, les patrons savent se regrouper entre
eux.” “Le regroupement d’entreprises concurrentes est possible à partir de
thèmes transversaux.” Ou encore : “Pour que ça marche, il faut un problème à
résoudre, un intérêt commun.”

Il est indispensable que les projets ne soient pas imposés aux PME, mais qu’elles
déterminent elles-mêmes leurs objectifs, le travail en réseau n’étant qu’un
moyen pour leur permettre de réaliser ces objectifs et non une fin en soi. Le plus
souvent il est nécessaire de “démarrer petit”, de se centrer sur des actions pré-
cises, modestes et bien définies afin de permettre l’apprentissage du travail en
commun. Cela suppose néanmoins que le promoteur ait identifié au préalable
les thèmes transversaux communs à l’ensemble des entreprises (exemples :
référentiels métiers, analyse des besoins en formation, qualité, enviro n n e m e n t ,
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sont ni équipées ni formées.

■ Les dispositifs d’évaluation . Notons enfin l’importance des dispositifs d’éva-
luation. Ce n’est pas l’objet ici de développer une théorie, et encore moins des
outils sur l’évaluation des projets. Notons toutefois que l’évaluation est particu-
lièrement nécessaire (et délicate) dans les projets de coopération entre entre-
prise pour au moins deux raisons.

D’une part dans l’esprit même du réseau, l’impact du projet ne se mesure pas
en comparant des résultats observés avec des objectifs annoncés puisque les
résultats se construisent en fonction de ce que les acteurs arrivent à réaliser
ensemble. C’est dans les échanges que se construisent progressivement les
objectifs, et non “des objectifs prédéfinis et imposés aux entreprises” qui déter-
minent les actions à conduire. D’autre part, nous avons vu l’importance de “l’in-
formel”. Comment l’identifier? Quelles procédures d’évaluation peuvent en
rendre compte? Et pourtant c’est là que réside la richesse des réseaux qu’il faut
pouvoir apprécier si l’on veut les pérenniser.

Le rôle des grandes entreprises

C e rtains grands groupes développent des politiques actives de dissémination, de
t r a n s f e rt, d’adaptation de leurs concepts et de leurs outils de formation auprès de
petites et moyennes entreprises qui font partie de leurs réseaux de pro d u c t i o n ,
c o m m e rcialisation, distribution. Ces politiques sont le plus souvent mises en
place dans un souci de développement de la qualité des services et des pro d u i t s .
Elles cherchent également à garantir la cohérence entre les diff é rentes phases et
p rocessus de fabrication et de distribution, qu’ils soient réalisés à l’interne ou à
l’extérieur de l’entreprise ou du groupe. De plus, ces pratiques mobilisent autre-
ment les re s s o u rces humaines des entreprises et les organismes de formation et
de conseil qui souvent accompagnent et apportent leur expertise au bon déro u l e-
ment de ces pro c e s s u s .

Ces expériences apportent aux PME un nouvel éclairage sur la formation et
l’amélioration de la qualification des salariés, sur la validation de leurs acquis
professionnels et sur l’émergence de formes nouvelles d’emploi, comme par
exemple l’emploi partagé. Ces trois axes font partie des priorités françaises ins-
crites dans le chapitre “Développer la formation tout le long de la vie” du Plan
national d’action pour l’emploi. 
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financements nécessaires.
■ Impliquer les membres. Dans le cas d’un véritable réseau de coopération, les
membres de ce réseau doivent tous s’impliquer. Ce qui a été exprimé de la
manière suivante : “Un réseau ne fonctionne que si les partenaires s’investis-
sent et se fixent des règles précises de fonctionnement.” Dans le cas contraire,
on est plus dans la consommation passive de services collectifs que dans le
cadre de véritable coopération d’entreprises.

Dans plusieurs projets, cette implication se fait sur le terrain, de façon informelle
par le biais des stagiaires qui suivent les formations ou des tuteurs de ces sta-
giaires. Mais les choses se passent alors dans l’informel. Une des difficultés ren-
contrées par tous ceux qui cherchent à décrire les projets de coopération en
réseau tient précisément à l’ensemble des échanges informels et des collabora-
tions occasionnelles qu’ils génèrent. Ce qui a été exprimé de la façon suivante :
“les échanges les plus importants entre les PME se font ailleurs, de façon plus
informelle, à la suite des réunions du réseau”.

Enfin, il convient de préciser que, dans le cas des réseaux à base territoriale, les
membres à impliquer ne sont pas exclusivement les chefs d’entreprise, mais
l’ensemble des partenaires concernés par le développement du territoire : élus,
organisations professionnelles et consulaires, organismes financiers, etc. La
notion de “maillage du territoire” est très prégnante dans les projets de consti-
tution de réseaux de ce type.

■ Le rôle des NTIC. Il ne s’agit pas à proprement parler d’une condition de réus-
site du fonctionnement des réseaux, ceux-ci pouvant avoir de multiples autres
objets que celui d’assurer le développement des technologies modernes d’in-
formation et de communication dans les PME. Toutefois, l’importance que celles-
ci prennent dans le fonctionnement des réseaux a été suffisamment mise en
avant par les promoteurs pour qu’elles soient citées. Selon une participante :
“On est effectivement dans la logique de création d’un réseau. Internet a été un
bon médiateur et est en train de fédérer les entreprises.”

Un participant relève pour sa part que “le club transnational d’entreprises (dans
le secteur de l’agroalimentaire) se constitue à partir du développement des NTIC

et du développement du commerce électronique”. Tous constatent que les NTIC

permettent de créer de nouvelles formes de coopération car elles constituent un
facteur d’accélération des échanges, et permettent de partager la même concep-
tion sur les actions à conduire. Toutefois, dans de nombreux cas, il s’agit encore
d’objectifs plus que de réalités. Trop nombreuses sont encore les PME qui ne
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afin d’aider les PME à l’adaptation des organisations du travail et à la recherche
de nouveaux marchés.
• Possibilités d’accès aux centres de ressources multimédias offertes aux sala-
riés des PME.
•Appui des représentations commerciales des grandes entreprises présentes à
l’étranger afin de favoriser l’exportation des produits et services des PME.
•Transfert, des grandes entreprises vers les plus petites, de méthodologies ou
de dispositifs tels que des systèmes d’analyse des besoins en formation, de vali-
dation des compétences et des acquis professionnels.
•Nouveau rôle des grandes entreprises en matière de conduite ou de participa-
tion au financement des analyses de besoins en activités économiques nou-
velles et en compétences au niveau du bassin d’emploi.
•Recherche, par les grandes entreprises, d’entreprises étrangères qui pourraient
venir s’implanter sur un bassin d’activités.
•Participation des grandes entreprises à des projets de développement local.
• Intervention des fondations des grandes entreprises dans le soutien à la lutte
contre les exclusions.

La liste des modalités d’intervention est trop longue pour être exhaustive; elle
traduit concrètement la prise de conscience par les grandes entreprises qu’elles
ont un devoir de solidarité vis-à-vis de leur environnement. Le montage de pro-
jets cofinancés par les pouvoirs publics et l’Union européenne traduit cette nou-
velle orientation des “entreprises citoyennes” et permet de créer des partena-
riats locaux autour de projets d’adaptation du tissu économique local à l’ouver-
ture des marchés et à la société de l’information.

Les groupements d’employeurs

Il s’agit de l’une des formes les plus abouties des réseaux d’entreprises orientés
vers la gestion de l’emploi. Plusieurs études ont été conduites en France sur les
groupements d’employeurs. Notamment, et pour ne citer que des promoteurs
présents aux journées d’échanges, l’AGEFOS-PME et le GREP ont publié des
enquêtes et rapports sur ce sujet et, pour plus d’information, nous renvoyons le
lecteur à ces travaux. Cependant nous ne pouvons pas passer ce thème sous
silence tant les groupements d’employeurs représentent une forme particulière
aboutie de coopération entre PME qui nous est enviée par nombre de pays de
l’Union européenne.
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De ces expériences, nous pouvons tirer deux enseignements principaux :

■ Des relations nouvelles s’établissent entre donneurs d’ord re et sous-traitants.
Les grandes entreprises ont tendance à se re c e n t rer sur leur métier et à extern a l i-
ser les fonctions et les services qui s’en éloignent, la logistique, l’entretien, la
sécurité par exemple. L’ e x t e rnalisation de pans entiers de l’activité de l’entre p r i s e
est créatrice de nouvelles formes d’emploi : sous-traitance, essaimage5 e n t re
a u t res. Que se soit suite à des opérations d’externalisation, ou dans le cadre de
relations plus classiques donneurs d’ord re - sous-traitants, la mise en place d’or-
ganisations du travail plus souples et plus flexibles, ne se conçoit plus unique-
ment entreprise par entreprise, mais de plus en plus souvent au niveau d’une
f i l i è re industrielle. Dans certains cas (que l’on pourrait appeler “filière intégrée”)
les sous-traitants sont directement associés à la définition du produit final ; ils
deviennent de véritables part e n a i res de leurs donneurs d’ord re et partagent les
mêmes objectifs de qualité, d’accroissement de la productivité, de formation et de
développement des compétences de leur personnel. Les critères d’évaluation de
l’atteinte de ces objectifs sont communs à l’ensemble de la filière. L’ensemble des
sous-traitants peut même être re g roupé sur un même site industriel.

Dans d’autres cas, et dans le but de lutter contre la méconnaissance réciproque
des pratiques, des cultures et des objectifs poursuivis par chacune des parties
en présence, l’ensemble des acteurs d’une filière industrielle s’engagent dans
une démarche commune de résolution des problèmes qui conduit à mettre en
place progressivement des méthodes et des outils communs, à partager des
moyens (formation, mise en réseau…) afin de mettre en œuvre des contrats de
progrès qui permettront une harmonisation des pratiques de gestion et d’orga-
nisation industrielle.

■ Des nouvelles synergies s’installent dans les territoires. Dans des logiques
souvent d’inspiration “service public”, certaines grandes entreprises dévelop-
pent ce qu’on appelle habituellement des pratiques “citoyennes”. Celles-ci
représentent de nouvelles formes d’implication dans le développement local
des territoires dans lesquels ces grandes entreprises sont implantées.

Cette participation des grandes entreprises au développement du tissu écono-
mique local se traduit par des initiatives nombreuses et variées :
• Mise à disposition des PME de cadres et techniciens des grandes entreprises

5. La grande entreprise pousse un collaborateur à créer son entreprise et devient son client.
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Les difficultés plus spécifiques évoquées par les promoteurs sont les suivantes :

■ Identifier un besoin commun à un ensemble d’entreprises. Mais, là encore, se
pose le problème de passer d’un besoin ressenti (et le plus souvent mal carac-
térisé au départ) à une demande explicite d’entreprises. De plus il convient
d’identifier la “zone de couverture” de ce besoin : un territoire, un secteur d’ac-
tivité, des catégories professionnelles, des publics visés (c’est le cas des GEIQ).
Dans le cas de groupement intersectoriels, le problème du choix de la conven-
tion collective applicable est parfois source de difficultés.

■ Trouver un “bon” animateur. D’après l’expérience des promoteurs, il n’y a pas
un profil type d’animateur de groupement d’employeurs. Ils constatent que l’ini-
tiative de création des groupements d’employeurs vient rarement des entre-
prises elles-mêmes, beaucoup plus souvent d’organisations ou d’individus exté-
rieurs à l’entreprise : militants professionnels, élus, organisations appartenant à
l’environnement socio-économique des entreprises (collectivités territoriales,
administrations, chambres consulaires, organisations professionnelles, comités
de bassin d’emploi, organismes de formation, etc.). Quel que soit son profil ou
son origine, on constate que c’est en grande partie l’énergie de l’initiateur, son
charisme, sa capacité à fédérer les entreprises et sa volonté d’aboutir qui fera la
réussite ou l’échec du projet.

■ Mobiliser les entreprises. Il s’agit là probablement de la principale difficulté
rencontrée par les projets. Pour que les entreprises adhèrent au groupement
d’employeurs et aient recours à ses salariés, il faudra non seulement que le
besoin commun ait été bien caractérisé, que l’animateur ait la capacité de
constituer autour de lui des partenariats solides, mais également que les
moyens mis en œuvre pour informer et mobiliser les chefs d’entreprise soient
pertinents et adaptés à chaque contexte. Pour cela, les groupement en gestation
bénéficient le plus souvent de financements publics (nationaux ou européens)
pendant la période de démarrage. Il n’empêche que c’est la participation active
des entreprises qui va déterminer la viabilité du groupement ou l’échec du pro-
jet et qui va en assurer sa pérennité et son financement à partir du moment où
les projets de départ qui mobilisent des financements publics seront terminés.

Les conditions de réussite

Pour faire court, on peut dire que les conditions de réussite résident dans la
capacité à trouver des réponses appropriées aux trois principales difficultés
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Le concept de groupement d’employeurs

Les groupements d’employeurs trouvent leur origine dans les milieux agricoles
dont les pratiques ont inspiré une première loi du 25 juillet 1985 qui permet à
des employeurs de créer une association loi 1901 qui a pour mission de recru-
ter du personnel qui sera mis à la disposition des membres du groupement en
fonction des besoins de chacun. Le contrat de travail lie le salarié au groupe-
ment qui reste, au sens juridique du terme, son seul employeur. Les rapports
entre le groupement et l’entreprise utilisatrice sont régis à la fois par les règles
générales du groupement (statuts, règlement intérieur, charte…) et par un
contrat de mise à disposition qui précise le plus souvent la nature du poste
occupé, la durée et le rythme de la mission, les conditions de prise en charge
des frais, etc.

Actuellement, on dénombre plus de 2000 groupements d’employeurs dans le
secteur agricole et environ 250 à 300 dans des secteurs non agricoles qui
emploient autour de 8000 salariés dans à peu près autant d’entreprises qui ont
adhéré à un groupement.

De plus il existe une forme particulière de groupements d’employeurs qui privi-
légient le recrutement de personnes en difficulté d’insertion : il s’agit des
Groupements d’employeurs pour l’insertion et la qualification (GEIQ) qui ont lar-
gement recours aux contrats aidés (CIE, alternance…).

La majorité des groupements a pour but principal la gestion du temps partagé,
c’est-à-dire la mise à disposition à temps partiel de salariés dans des entreprises
qui n’ont pas besoin de temps pleins pour certains types de compétences. Les
salariés sont donc très souvent amenés à travailler en parallèle pour plusieurs
employeurs. En charge de la gestion des ressources humaines (emploi, gestion
des compétences, formation), les groupements d’employeurs constituent une
forme particulièrement structurée de réseau d’entreprises.

Les principales difficultés 
rencontrées

En sa qualité de réseau, les difficultés signalées plus haut se retrouvent égale-
ment dans la mise en place d’un groupement d’employeurs : individualisme,
crainte de la concurrence, manque de temps, peur de s’engager dans “quelque
chose qu’on ne maîtrise pas”.
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quoi, ils cherchent très souvent à s’insérer à temps plein dans une seule 
entreprise.

Cette insertion, lorsqu’elle a lieu, traduit d’une certaine manière la réussite des
salariés des groupements qui parviennent alors non seulement à faire recon-
naître leur compétence mais aussi à faire émerger puis construire leur propre
emploi. Il n’est donc pas surprenant que le turn-over au sein des groupements
soit important, d’où un besoin permanent de recruter et de former les nouveaux
arrivants. Les entreprises adhérentes et utilisatrices du groupement risquent de
s’en éloigner si elles ne peuvent pas disposer des compétences dont elles ont
besoin sans avoir à accueillir sans cesse de “nouvelles têtes”.

Le rôle des organisations externes 

à l’entreprise

Le Plan national d’action pour l’emploi français (PNAE) fait du soutien aux entre-
prises innovantes une de ses priorités en matière de lutte contre le chômage. Or,
c’est précisément dans ce champ que sont fréquemment mises en place des TPE,
de deux ou trois salariés, voire des sociétés répondant à des processus d’auto-
emploi. Le PNAE rappelle notamment les trois piliers d’une politique de soutien
à l’innovation : favoriser l’émergence des nouvelles technologies, de nouveaux
entrepreneurs et de nouveaux capitaux permettant de soutenir financièrement
le développement de telles entreprises.

Parallèlement, les dispositifs partenariaux de développement terr i t o r i a l
construits en France ont, parmi leurs axes principaux, l’objectif de soutenir la
création d’activités nouvelles. Dans ce double cadre, de nouveaux liens se tis-
sent entre les divers acteurs économiques et sociaux impliqués dans ces dispo-
sitifs. Des pratiques souvent innovantes sont expérimentées. Les organismes de
formation et de conseil développent nécessairement dans ce contexte de nou-
velles compétences leur permettant de proposer de nouveaux services aux
entreprises et aux nouveaux entrepreneurs.

Qu’il s’agisse du soutien aux entreprises nouvelles pendant la période de mon-
tage du projet ou pendant leurs premières années d’activité, ou de l’accompa-
gnement à l’adaptation des entreprises existantes, le rôle des organismes exté-
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évoquées ci-dessus : besoins communs en matière d’emploi, bon animateur et
mobilisation des entreprises. Ces trois points, souvent exprimés en termes de
problèmes, ne seraient-ils pas tout simplement les exigences de base de la
conception et de la construction d’un projet de groupement d’employeurs ou,
dans un cadre plus large, d’un réseau de coopération entre entreprises?

Dans les faits, on constate que, réservé pendant longtemps au milieu, les grou-
pements d’employeurs se développent dans de nouveaux secteurs. Des pro-
moteurs, au cours des réunions, nous ont affirmé travailler dans le sens du
“décloisonnement” entre secteurs : soit que les groupements d’origine agricole
s’ouvrent à d’autres secteurs professionnels présents en milieu rural, soit que
de nouveaux groupements à base territoriale se constituent dans le cadre d’un
partenariat large entre tous les acteurs locaux concernés par les problèmes de
développement économique et d’emploi.

Certains promoteurs ont observé que les groupements d’employeurs répon-
daient à un besoin (rarement exprimé) de lien social et qu’ils constituaient par-
fois un lieu d’apprentissage de la coopération qui générait la création de nou-
veaux services collectifs entre les mêmes partenaires (mais dans des structures
autonomes) du type gestion des déchets, organisation des transports, cercles
qualité, accès aux nouvelles technologies, etc. Ce qui, avouons-le, est un beau
résultat qui contredit l’affirmation maintes fois entendue selon laquelle les
entreprises n’arrivent pas à coopérer entre elles du fait de la crainte de la
concurrence et de l’individualisme forcené de leurs dirigeants.

Mais, au-delà de la réussite à court terme des projets de groupements, certains
écueils sont à éviter dans le long terme si l’on ne veut pas dénaturer l’essence
même du groupement d’employeurs. Par exemple, il arrive que, victimes de
leur succès, certains groupements d’employeurs deviennent une entreprise
d’intérim bis qui multiplie les contrats précaires. Il y a là un risque de dérive par
rapports aux principes fondateurs des groupements d’employeurs qui visent au
contraire à sécuriser et pérenniser l’emploi en contrepartie d’une exigence de
mobilité de la part de salariés qui travaillent sur des emplois saisonniers ou qui
partagent leur temps entre plusieurs postes de travail et plusieurs entreprises…
sans que la rémunération réelle tienne compte de cette exigence.

Dans le même esprit, on constate que les salariés des groupements d’em-
ployeurs sont très sollicités en cas d’urgence ou de “période de chauffe”, qu’ils
ne sont que très exceptionnellement représentés par des organisations syndi-
cales et souffrent d’une absence de communauté de travail. En conséquence de
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qualité de partenaire des projets. Elles ont un rôle d’impulsion, d’appui ou de
conseil, plutôt qu’un rôle de porteur de projet.

Les autres organismes externes à l’entreprise tels que définis ci-dessus étaient
eux fortement représentés dans les groupes de travail organisés par R A C I N E. Les
o rganismes consulaires et professionnels étaient majoritaires (12 sur 30), suivis
de près par les organismes de conseil ou de formation (10 sur 30) et les autre s
o rganismes à vocation économique, sociale ou de développement territorial (7
sur 30). Une seule entreprise était représentée directement par l’un de ses cadre s .

Il n’a pas toujours été évident de faire la part des choses entre ce qui relève du
domaine du prestataire externe – qui cherche à “vendre” ses prestations à un
collectif d’entreprises et qui parle de réseaux de coopération alors qu’en réalité
il s’agit d’un ensemble de clients dont, à la limite, le seul point commun est
d’être consommateurs des mêmes produits ou services – et ce qui relève du
domaine d’une mission plus large d’accompagnement du changement et
d’adaptation des entreprises au nouveau contexte économique et social qui
passe souvent par la coopération et le partenariat. Dans ce dernier cas les pro-
jets visent directement à la constitution de réseau, de groupes coopératifs, de
groupements spécialisés (d’achats, d’employeurs…), de coopérations ponc-
tuelles, mais, s’ils ne proposent pas des services précis aux entreprises, ces pro-
jets sont voués à l’échec.

Quoiqu’il en soit, nous avons vu, tant à propos des réseaux de coopération entre
PME qu’à propos des groupements d’employeurs, que ces différents organismes
qui font partie de l’environnement plus ou moins proche de l’entreprise ont le
plus souvent un rôle déterminant à jouer en termes d’initiation ou d’animation
des nouvelles formes de collaboration entre entreprises. Dans le cadre de leurs
interventions, ils peuvent se heurter eux-mêmes à un certain nombre de diffi-
cultés et devenir générateurs de freins et d’obstacles à la mise en réseau des
entreprises. Mais ils sont également capables de se retrouver sur quelques prin-
cipes forts qui sont une garantie du succès pour les projets.

Les difficultés rencontrées

■ Tenir un discours clair sur le rôle déterminant des participants
Quand les projets visent à proposer des services à un large éventail de PME,
“l’argumentaire de vente” est de plus ou moins bonne qualité, mais il existe et
les promoteurs sont capables d’expliquer aux chefs d’entreprise les résultats
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rieurs à l’entreprise, mais dont la vocation est de les soutenir par des prestations
de services diverses, subit de profondes mutations. Les compétences de leurs
conseillers et formateurs sont en pleine évolution. D’organismes spécialisés
intervenant dans un champ de compétences bien défini, ils évoluent vers des
fonctions plus généralistes d’accompagnateur du changement et d’agent de
développement local. Ils sont eux-mêmes appelés à travailler en réseau.

L’identification des organismes de représentation, 
de formation ou de conseil

Sous ce vocable très générique, nous regroupons bon nombre d’institutions ou
d’organismes qui font partie de l’environnement de l’entreprise.

■ Des collectivités locales ou des administrations qui, dans un souci légitime de
développement du territoire, jouent un rôle d’impulsion de nouvelles coopéra-
tions entre les différents acteurs économiques présents au plan local. Dans ce
cadre, les comités de bassin ont une légitimité toute particulière à agir dans la
création de réseaux de coopération interentreprises.
■ Des organisations consulaires ou professionnelles qui sont réputées proches
des entreprises et qui ont un chemin à parcourir, moins long que d’autres ini-
tiateurs de projets collectifs, pour les rencontrer dans le but de les mobiliser sur
un objectif commun.
■ Des organismes de formation et de conseil intervenant dans le domaine des
ressources humaines, de la gestion des compétences et de l’emploi qui sont
impliqués à des titres divers (initiateur, prestataire de services, membre actif
d’un partenariat, etc.) dans des démarches visant à créer de nouvelles coopé-
rations et de nouvelles solidarités au niveau d’un secteur d’activité ou d’un 
territoire.
■ Des organismes à vocation économique ou financière qui s’adressent à de
nombreuses PME et qui de ce fait peuvent jouer un rôle “fédérateur” pour initier
ou favoriser des regroupements, des échanges entre les entreprises à qui ils
s’adressent et dans lesquelles ils ont acquis un bon capital de confiance.

Les collectivités locales et administrations n’étaient pas directement représen-
tées dans les réunions d’échanges6. Par contre, elles étaient souvent citées en

6. A l’exception notable de l’APRODI, association sous tutelle du ministère de l’Industrie qui joue, entre
autres missions, un rôle important dans l’analyse de la mise en œuvre de l’Objectif 4 et qui a conduit
des études et des actions de terrain sur la mise en réseau des PME.
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■ Redéfinir le profil des conseillers
Les organismes extérieurs aux entreprises, qui ont pour vocation de les accom-
pagner dans leur développement, sont confrontés à un problème d’adaptation
de leurs conseillers aux nouvelles données économiques et sociales. L’approche
traditionnelle d’expertise spécialisée doit laisser la place à une approche plus
globale de l’entreprise afin de l’aider à se situer dans le contexte général où elle
exerce ses activités. Les experts doivent laisser la place à des généralistes
capable d’accompagner le changement et d’aider les PME à comprendre dans
quels systèmes elles évoluent, de maîtriser de plus en plus les “règles du jeu”.
Ces conseillers (que certains appellent des médiateurs, voire des accoucheurs)
doivent intervenir dans le cadre de dispositifs de plus en plus complexes : sys-
tèmes de formation ouverts et à distance, actions collectives regroupant plu-
sieurs PME (ce qui exige d’équilibrer les interventions collectives et les actions
de suivi individuel), réseaux de partenariats de plus en plus multiformes qui
souvent visent à mailler le territoire dans une perspective de mise en synergie
des acteurs du développement local.

■ Assurer l’accompagnement indispensable
La France est probablement le pays de l’Union européenne qui a le système le
plus structuré en matière de formation professionnelle. Ce qui est à l’évidence
un atout de départ peut, dans un certain nombre de contextes, se transformer
en handicap. Plusieurs promoteurs ont fortement insisté sur les difficultés ren-
contrées dès que les projets privilégient la notion d’accompagnement à celle de
formation, notamment lorsqu’il s’agit de PME-TPE. Plus l’entreprise est petite,
plus il convient de l’accompagner et moins il est possible de l’engager dans des
actions de formation stricto sensu. Or la notion d’accompagnement n’a pas
d’existence juridique propre et son financement pose toujours de grandes diffi-
cultés. Dans la quasi-totalité des cas, les projets d’accompagnement sont finan-
cés par les fonds de la formation professionnelle, mais se pose alors le pro-
blème de l’évaluation de ces projets, de la façon de rendre des comptes aux
financeurs sans passer par les “fourches caudines de la déclaration fiscale
2483” dont les rubriques ne sont pas adaptées à l’accompagnement. Mais là,
nous touchons aux problèmes de la réforme de la législation de la formation
professionnelle qui doit intégrer, les nouvelles formes et les nouveaux disposi-
tifs de formation (notamment les formations à distance et les formations inté-
grées au poste de travail) qui a fait l’objet d’échanges approfondis à l’occasion
d’autres journées d’échanges entre promoteurs de projets ADAPT et Objectif 47.
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attendus. Par contre, dans les projets qui sont réellement porteurs d’une consti-
tution de réseaux ou de groupes de coopération, il est beaucoup plus difficile
d’annoncer à l’avance les résultats escomptés et les avantages qu’en retireront
les entreprises puisque “ce qui va se passer” est très largement dépendant ce
que les “participants eux-mêmes en feront”.

■ Organiser la multiplicité des intervenants
Il ne serait pas réaliste de sous-estimer les phénomènes de rivalité ou de
concurrence entre les différents organismes qui ont une réelle légitimité pour
intervenir dans ces projets de création de nouvelles formes de coopération
entre entreprises. En particulier, le monde agricole, qui est réputé avoir su
depuis longtemps se structurer en réseaux de différentes natures (utilisation du
matériel agricole, centres de gestion, etc.) est confronté à une situation où la dif-
ficulté n’est pas de créer de nouveaux réseaux (il y en a trop aux dires d’un par-
ticipant), mais bien de les adapter aux évolutions de l’agriculture. Ces phéno-
mènes de concurrence et de rivalité ne sont pas propres au monde agricole; ils
existent également dans le secteur industriel, artisanal et chez les prestataires
de services. Paradoxalement, ce sont ceux-là mêmes qui s’expriment le plus sur
les difficultés qu’ils rencontrent quand ils proposent aux entreprises de coopé-
rer ensemble qui éprouvent les pires difficultés à créer les conditions de la mise
en réseau de l’ensemble des intervenants qui ont tous des positionnements dif-
férents mais qui sont tous en charge de missions d’accompagnement, de for-
mation et de conseil aux entreprises.

■ Favoriser les coopérations intersectorielles
Les organismes qui interviennent dans des projets de coopération entre PME ont
le plus souvent une légitimité acquise dans le cadre d’un secteur d’activité. Par
exemple, le secteur agricole et le secteur artisanal ne sont pas représentés par
les mêmes organisations et la compétence des conseillers en charge de l’ac-
compagnement des entreprises acquise dans un secteur donné n’est pas forcé-
ment bien reconnue dans un autre secteur. Pourtant, nous avons vu que dans
de très nombreux cas le cadre de la coopération est territorial et que les expé-
riences en matière de coopération acquises dans un secteur précis devraient
pouvoir être transférées aux autres secteurs d’activité présents sur le territoire.
Ce qui se heurte encore à un certain nombre de difficultés, qu’elles soient
d’ordre technique (adapter les outils d’évaluation des besoins en emploi, par
exemple), d’ordre relationnel ou culturel : tant au niveau des organisations qu’à
celui des chefs d’entreprises, les rivalités, les comparaisons, les jalousies exis-
tent qui viennent souvent freiner la mise en place de coopérations saines et sans
arrière-pensées. 7. Voir le Cahier RACINE sur les nouvelles formes et les nouveaux contenus de formation
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de concurrence, souvent présentés comme un des freins principaux aux diff é-
rentes formes de coopération, s’estompent face aux réalités locales et au souci
p a rtagé du développement terr i t o r i a l .

■ D é m a rrer petit
Un autre critère commun de réussite des projets est le fait de “partir petit”. Nous
avons évoqué les craintes des chefs d’entreprise d’être soumis à des contraintes
s u p p l é m e n t a i res et à leurs réserves devant des organisations collectives qu’ils
appellent des “usines à gaz”. Définir au départ des objectifs limités, précis, cor-
respondant au plus petit dénominateur commun à partir duquel les entre p r i s e s
vont pouvoir expérimenter la collaboration et créer des relations personnelles
e n t re leurs dirigeants est souvent une bonne idée qui génère le plus souvent
d ’ a u t res échanges plus ou moins formels, qui se développeront et aboutiront à la
créations de nouveaux services collectifs et de nouvelles collaborations. Les
mises en réseau se font pro g ressivement par des partenariats sur des actions pré-
cises (comme par exemple la réponse à un appel d’off res) qui deviennent la base
du développement de coopérations plus larges et plus permanentes entre PME.

■ Le rôle de la form a t i o n
La formation est le plus souvent un bon outil de mutualisation, notamment parc e
qu’elle crée du lien social. Les actions de formation se construisent de plus en plus
à partir de centres de re s s o u rces qui deviennent des lieux de re n c o n t res et
d’échanges réguliers. Elles mettent en place des outils, des méthodologies, qui
peuvent être mutualisés entre les diff é rents conseillers des organismes extérieurs
aux entreprises et qui contribuent à fédérer les entreprises. Certes, le recours à
des services et des centres de re s s o u rces collectifs en matière de formation et de
développement des compétences ne suffit pas à caractériser un réseau de coopé-
ration, mais la conduite de travaux entre plusieurs entreprises sur des référe n t i e l s
métiers ou l’analyse des besoins en formation est un très bon pilier sur lequel le
réseau va pouvoir se consolider.

■ Le rôle spécifique des NTIC
Les technologies modernes de l’information et de la communication sont de plus
en plus présentes dans les projets de coopération entre P M E. Il ne s’agit pas d’en
f a i re la panacée, car, ainsi que l’a re m a rqué une participante aux réunions
d’échanges, les T P E ne sont pas encore toutes équipées et formées à ces techno-
logies, loin de là. Même quand c’est le cas, la communication interpersonnelle et
d i recte reste essentielle pour conduire les échanges au sein d’un réseau d’entre-
prises. Il n’empêche qu’il y a là un vecteur important en termes d’accélération des
échanges, de conception partagée, d’évaluation de projets qui ont de plus en plus
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■ Renforcer l’accompagnement dans le cas des entreprises nouvelles. Dans les
logiques, à la fois de développement territorial et de lutte contre les exclusions,
la création de nouvelles activités occupe une place importante. Il s’agit là d’un
des axes prioritaires du PNAE français. Plusieurs promoteurs concernés par la
création de coopération entre PME (voire TPE) interviennent en conseil, appui et
accompagnement à la création d’entreprises. Ils proposent souvent aux jeunes
créateurs des services destinés à créer des conditions favorables à l’établisse-
ment de solidarités ou de coopérations diverses entre eux : mutualisation de
moyens (locaux, services comptables, matériel informatique et de reprographie,
mini-centrales d’achats…), clubs de créateurs, annuaires des nouvelles entre-
prises, etc. Ces services peuvent aller jusqu’à la création de “coopératives de
créateurs”. Les formations collectives sont des moments privilégiés pour que
les créateurs se rencontrent et échanges entre eux. Pourtant le constat reste
que, une fois le projet démarré, les demandes de coopération économique res-
tent très marginales alors même qu’il y a là un risque d’isolement qui fait cou-
rir un véritable danger à la réussite de l’entreprise à terme.

C’est dans ce contexte très spécifique de création d’entreprise que la notion
d’accompagnement est le plus clairement reconnue par certains dispositifs
publics. Nous pensons en particulier aux “chèques conseil” dont peuvent dis-
poser certains créateurs d’entreprise ou à des aides forfaitaires calculées sur la
base du nombre de personnes accompagnées individuellement. Mais ces aides
à l’accompagnement restent insuffisantes et les structure d’appui à la création
d’entreprise doivent souvent avoir recours à des fonds de la formation pour
financer l’accompagnement. Avec le risque, comme l’a souligné un participant,
que, par des dispositifs de formation, “on leur en donne trop d’un coup et on
n’assure pas le suivi une fois l’activité lancée”.

Les conditions de réussite

■ Partir du territoire
L’analyse des projets représentés dans les groupes d’échanges montre que ceux
qui obtiennent les meilleurs résultats en termes de coopération entre les entre-
prises sont ceux qui ont réussi, au niveau d’un terr i t o i re donné, à constituer un
très large partenariat associant l’ensemble des “acteurs clés” : les élus locaux, les
o rganisations professionnelles et consulaires, le service public de l’emploi, etc.
avec un réel souci de “maillage du terr i t o i re”. Plus le partenariat est large, plus il
a un effet d’entraînement au niveau des entreprises. De plus, quand on raisonne
au niveau d’un terr i t o i re qui devient le “ciment” des échanges, les phénomènes
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II. La description 
des projets

•

Les projets qui sont présentés ci-dessous sont ceux qui ont participé aux
journées d’échanges de pratiques. Dans le but de faciliter la lecture de ce
Cahier RACINE, nous avions dans un premier temps envisagé de les classer

en fonction des rubriques présentées dans la première partie. Nous avons dû y
renoncer pour au moins deux raisons. D’une part certains projets sont si riches,
si “multiformes”, qu’il aurait été réducteur de les placer d’autorité dans une
catégorie prédéfinie. D’autre part, certains promoteurs présents à ces journées
conduisent des projets dont les objectifs ne sont pas directement centrés sur
le thème des échanges. Dans quelle rubrique les classer? Pourtant leur dispo-
nibilité pour ces échanges justifie que l’on conserve en mémoire une trace de
leur présence. Nous avons donc opté pour un classement alphabétique des
promoteurs.

3332

fréquemment recours à la visioconférence depuis que des équipements légers
p e rmettent de maintenir le lien visuel entre les diff é rents acteurs du projet. Sans
compter que nombre de projets de coopération sont centrés sur ces nouvelles
technologies, soit qu’ils aient pour but leur développement et leur appropriation
par les entreprises, soient qu’ils les mettent en œuvre dans des objectifs de
développement, notamment des échanges commerciaux : commerce électro-
nique, recours à Internet pour faire connaître le produits et services des entre-
prises qui participent en commun à la conception de ces sites. Les projets col-
lectifs de veille ont également fortement recours à ces technologies. Les
conseillers des organismes extérieurs aux entreprises doivent nécessairement
maîtriser personnellement ces nouveaux moyens d’échanges d’informations et
de communication, faute de quoi il leur devient de plus en plus difficile d’ani-
mer des projets collectifs.
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AIRELLE Développement

•

AIRELLE Développement est un réseau local interne au réseau des Boutiques de
gestion, constitué sous forme d’association loi de 1901, qui regroupe des struc-
tures de conseil et d’accompagnement à la création d’entreprise et qui intervient
sur cinq départements répartis entre trois régions administratives. Ce promo-
teur met en place un nouveau support pédagogique (“jeu d’entreprise”) à l’ap-
prentissage du fonctionnement d’une entreprise en direction d’un public salarié.
Afin de favoriser une plus grande implication de l’ensemble du personnel d’une
PME, l’outil permet de le former sur les notions de mondialisation, de veille tech-
nologique, de multimédia, de démarche qualité et d’adaptation.

Le projet s’adresse aux créateurs d’entreprise en milieu rural qui n’obtiennent
pas d’aide adéquate de la part des Chambres des métiers et des Chambres de
commerce et d’industrie. AIRELLE Développement essaie de donner un appui aux
jeunes entrepreneurs afin qu’ils puissent échanger et s’informer sur les NTIC, la
gamme des produits, l’euro, etc.

En ce qui concerne la dimension réseau de coopération entre PME, le promoteur
constate qu’il a une forte expérience de la gestion de réseau puisqu’il gère des
associations d’appui à la création d’entreprise. Il essaie de transférer cette expé-
rience aux jeunes chefs d’entreprise qu’il a accompagnés mais constate que,
une fois le démarrage effectif des activités nouvelles, les belles intentions de
coopération ne sont pas souvent suivies d’effet. Au stade actuel de réalisation
du projet, il n’en est pas encore à la mise en place d’un véritable réseau d’en-
treprises, mais plutôt à celui de la proposition de services collectifs.

AIRELLE Développement. Parc industriel de Mansac. 
19520 La Rivière de Mansac.
Tél. : 0553032140.
Contact : Luc Duquenne
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AGEFOS-PME

•

L’AGEFOS-PME a mis en place un projet visant à la constitution de groupes coopé-
ratifs entre entreprises en Bretagne et Haute-Normandie. L’objectif affiché était
de favoriser les innovations et le développement économique des entreprises
qui participeraient à ces groupes. Deux approches étaient privilégiées : la
recherche et le développement dans le domaine de la gestion prévisionnelle des
ressources humaines et les aspects techniques de l’intégration des nouvelles
technologies d’information et de communication (NTIC). L’expérimentation s’est
appuyée sur cinq entreprises de tailles et de secteurs professionnels différents.
L’entrée territoriale a été privilégiée avec la mise en place d’une “maison des
ressources humaines”, chargée de développer la méthodologie d’approche des
PME et d’identifier les conditions à remplir pour mettre en place de tels groupes
coopératifs.

Le promoteur a constaté une forte valeur ajoutée pour les cinq entreprises qui
ont participé à l’expérience. Toutefois les premières évaluations font apparaître
les difficultés de pérenniser ces groupes coopératifs au-delà des projets ADAPT

ou Objectif 4 à cause du problème de financement. Les chefs d’entreprise qui
ont participé au projet déclarent que, s’ils doivent payer eux-mêmes la totalité
des frais induits par le fonctionnement de ces groupes, notamment la prise en
charge de son animateur, ils seront obligés d’arrêter. Aussi se pose le problème
de la recherche de financements mixtes pour mettre en place et maintenir un
système collectif de veille très pointu. Reste le problème de la mobilisation des
entreprises qui restent difficiles à convaincre de l’utilité de s’engager dans des
coopérations au niveau régional. Mais le constat est qu’il faut donner du temps
au temps et que les habitudes de coopération se développent, certes trop len-
tement au goût du promoteur, mais progressivement.

AGEFOS PME. 2, rue au Duc. CS 56422. 35064 Rennes cedex.
T é l . : 029 97 847 20.
Contact : Armelle Brault. 
e-mail : abrault@agefos-pme.com
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Association des chambres d’agricultur e

de l’Arc atlantique (AC3A)

•

L’Association des chambres d’agriculture de l’Arc atlantique (AC3A) regroupe 
27 chambres départementales d’agriculture. Celles-ci sont bien évidemment
représentées au niveau national par l’assemblée permanente des chambres
d’agriculture, mais elles se sont regroupées au niveau interrégional afin d’obte-
nir une meilleure prise en compte des enjeux régionaux qui n’ont jamais été
aussi forts qu’en cette période où le monde agricole est confronté à des muta-
tions sans précédent. Secteur protégé par excellence depuis 1945, les entre-
prises agricoles sont confrontées à de multiples problèmes : grandes crises
actuelles (effondrement des cours des fruits et légumes, crise de la “vache
folle”), remise en cause de l’agriculture intensive et des élevages industriels,
mise en place des contrats territoriaux d’exploitation, mondialisation accrue des
marchés, etc.

Face à ces profondes mutations, ces exploitations doivent s’adapter. Or le
monde agricole a depuis longtemps été fortement accompagné par un
ensemble de conseillers issus des organisations professionnelles et consulaires,
de centres de gestions, de réseaux d’appui, de centres de recherches, etc. Les
conseillers agricoles doivent également s’adapter car l’approche spécialisée,
l’expertise pointue, qui prévalait jusque-là doit laisser la place à une démarche
plus généraliste qui prenne en compte une approche globale de l’entreprise et
du contexte général dans lequel elle exerce son activité.

Pour mettre les agriculteurs en phase avec toutes ces évolutions, AC3A a conçu
et développé un vaste programme d’adaptation des métiers de conseiller agri-
cole qui passe par une formation-action au conseil stratégique approuvée au
niveau national par la DATAR et qui trouve une dimension transnationale grâce à
son inscription dans l’initiative ADAPT. Ce projet s’inscrit parfaitement dans la
logique d’évolution des organismes d’accompagnement, de conseil et de for-
mation, qui interviennent en soutien aux PME. D’une part, les métiers des inter-
venants de ces structures se transforment et les apports d’expertise doivent
laisser la place à des compétences plus larges “d’accompagnateurs du change-
ment”, capables d’intégrer tous les aspects de la vie des entreprises (quitte à
faire appel ponctuellement à des spécialistes en cas de besoin), capables égale-
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APRODI

•

L’APRODI, contrairement aux autres participants à ces journée d’échanges, n’in-
tervenait pas en qualité de porteur de projets, mais plus en qualité d’expert
associé par le ministère de l’Industrie à de nombreuses expériences de
constructions de réseaux de coopération entre PME et TPE. Les interventions de
l’APRODI ont permis d’apporter des témoignages concrets sur des expériences
vécues. Elles ont également consisté en des apports de nature plus conceptuelle
sur la notion de réseau. Au risque d’être très réducteur dans la restitution des
ses propos, on peut tenter de résumer les apports de l’APRODI. Tout d’abord elle
a cherché à préciser ce que l’on entend par réseau et en distingue trois types :
les réseaux de coopération entre entreprises, qui font le même métier et qui
cherchent à faire ensemble des gains de productivité ; les réseaux à thème du
type club qualité, club des exportateurs; les réseaux de développement local,
qui sont souvent initiés par des élus.

Quelle que soit la nature des réseaux, les quatre conditions principales à réunir
pour qu’ils fonctionnent effectivement et apportent une valeur ajoutée à leurs
membres sont la présence d’un bon animateur, une forte dose de créativité, la
création d’un consensus entre les participants sur les objectifs communs et la
mise en place de dispositifs d’évaluation.

L’expérience montre que la meilleure manière de motiver les entreprises au
départ est de se fixer un objectif qui permettra aux membres du réseau de réa-
liser des gains financiers. Plus ceux-ci seront rapides et directs, meilleure sera
la participation.

APRODI. 17, rue Hamelin. BP 151 16. 75764 Paris.
Tél. : 0147275149. 
Contact : Jacques Eguimendya. 
e-mail : devpmi@aprodi.com
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AFPA département tertiair e

de Neuilly-sur-Marne

•

L’AFPA département tertiaire de Neuilly-sur-Marne a présenté un projet sur la
gestion des compétences informatiques et la mobilité des informaticiens (GCIMI).
La nécessité d’améliorer les performances, la compétitivité et la réactivité des
entreprises (réduction des cycles, accélération de l’offre, anticipation de la
demande…) constitue un enjeu majeur pour les PME-PMI. Ce processus ne peut
pas dissocier l’homme de la technologie. La mobilité des salariés, notamment
des informaticiens, doit être capitalisée et prise en compte dans un mouvement
de développement équilibré et cohérent de la part de l’entreprise : celle-ci, en
effet, doit résoudre en permanence un problème d’adéquation de ses moyens à
ses besoins en même temps que les salariés doivent valider leurs acquis pro-
fessionnels.

L’intérêt dudit projet repose donc sur la possibilité de repérer au sein de l’en-
treprise les actions de formation adéquates au contexte in situ.Il s’agit concrè-
tement et dans un premier temps de s’investir sur une phase de conseil auprès
des responsables d’unités informatiques pour la mise en valeur des compé-
tences d’équipe : individuelles et collectives. Dans un deuxième temps, l’ana-
lyse de groupe est recentrée au plan strictement individuel par la négociation
d’actions de formation pour et avec chaque salarié, l’objectif final étant la mise
au point d’un projet professionnel conforme à l’expérience acquise. Une éva-
luation a posteriori des formations mises en œuvre sera tout aussi nécessaire.

Par ailleurs, la possibilité de travailler dans un réseau européen (avec la partici-
pation de professionnels et universitaires italiens, britanniques et hollandais)
constitue un atout majeur. Sachant que l’intégration des marchés obligera de
plus en plus toutes les entreprises, mais en particulier les PME-PMI, à un renou-
vellement permanent, l’expérimentation immédiate et l’échange de savoir-faire
à grande échelle permettront de tester d’une façon beaucoup plus efficace toute
innovation, méthodologique ou technologique.

AFPA, département tertiaire. ZI Les Chanoux. 63 rue Ampère. BP 155. 
93331 Neuilly-sur-Marne cedex. Tél. : 01494439 91. 
Contact : M. de Laval.
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ment de situer les enjeux de l’entreprise dans un environnement de plus en plus
large et mouvant, de créer des liens, de procéder à des mises en relation avec
d ’ a u t res acteurs 
du développement local, et enfin de maîtriser l’utilisation des technologies
m o d e rnes de l’information et de la communication afin d’accélérer les
échanges, les mises en relation et d’optimiser la veille technologique et éco-
nomique.

Pour concevoir son projet, AC3A a commandé des enquêtes afin de mieux cerner
les attentes des entreprises agricoles. Puis il a fait appel à un cabinet de consul-
tants pour concevoir et tester un projet de formation-action pour les conseillers
qui prenne en compte une approche plus globale de l’environnement et un
repositionnement des Domaines d’activités stratégiques (DAS), avec une vision
prospective et systémique. La démarche de formation-action retenue permet
une confrontation permanente entre les acquis conceptuels et méthodologiques
et la réalité concrète des entreprises accompagnées. Elles représentent un
potentiel de 11000 PME pour la zone géographique concernée.

La dimension “réseau de coopération” est très prégnante dans ce projet, même
si cela concerne au premier chef, non les entreprises elles-mêmes, mais les
conseillers. Les difficultés et les facteurs de succès de la constitution de réseaux
sont identiques : nécessité que les partenaires s’investissent, mise en place de
règles de fonctionnement internes au réseau, régulation des flux d’échanges
d’information, rôle prépondérant de l’animateur du réseau, identification d’ob-
jets précis de coopérations ponctuelles.

AC3A. Rue de la Géraudière, 44939 Nantes.
Tél. : 0240163744. 
Contact : Pascal Dagron.
e-mail : ac3a@loire-atlantique.chambagri.fr
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Batimation Formation Institut

•

Batimation Formation Institut est un organisme de formation qui s’est spécialisé
dans les métiers du pré-câblage des réseaux de communication. Les nouvelles
technologies ont profondément modifié les métiers et les compétences dans
cette filière, elle-même éclatée sur cinq secteurs professionnels : les industriels,
les installateurs, les bureaux d’études, les certificateurs et les distributeurs.
L’objectif du projet est, en lien avec les partenaires transnationaux, de détermi-
ner les compétences nécessaires, réaliser les référentiels métiers et formation
par un travail interactif avec les entreprises de la filière, mettre au point le dis-
positif de formation (y compris le schéma d’alternance et la formation des
tuteurs) et définir le mode de validation des compétences acquises.

Les grands principes du compagnonnage dans le bâtiment représentent la base
du projet, qui s’applique aux deux niveaux de formation visés : les ouvriers et
les techniciens. Des modules de formation en alternance, y compris des
séquences de formation en Angleterre, sont élaborés et aboutissent à un nou-
veau métier “transverse” de niveau III. Batimation essaie en même temps de
travailler conjointement avec les formateurs, les jeunes et les tuteurs qui les
accompagnent lors de leur activité en entreprise.

La dimension de coopération se pose ici surtout entre dessecteurs profession-
nels peu habitués à collaborer ensemble.

Batimation Formation Institut. 40, boulevard Mortier. 75020 Paris.
Tél. : 0144058430.
Contact : Bruno Granger.
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AUTOGRAF Formation

•

A U T O G R A F F o rmation, en partenariat avec les fédérations d’associations et de syn-
dicats du secteur de l’audiovisuel et du multimédia, souhaite établir des passe-
relles entre les diff é rents métiers : édition électronique, logiciels de jeux, multi-
média. De nouveaux métiers sont en émergence grâce au multimédia. Cela
entraîne la création de T P E, spécialisées dans le multimédia et la création de ser-
vices multimédias au sein d’entreprises audiovisuelles (Hachette, par exemple).
Les entreprises ont du mal à investir dans la formation de leurs salariés car, une
fois formés, ceux-ci sont tentés de rejoindre la concurrence. Le turn-over est très
élevé dans le secteur de l’édition électronique car il y a une véritable surenchère
des salaires des développeurs de jeux. Beaucoup d’institutions ont mis le mul-
timédia au niveau II et I. Ceux-ci sont surqualifiés par rapport au marché du tra-
vail. A partir de référentiels métiers établis avec les syndicats professionnels
concernés, AUTOGRAF a mis au point un référentiel de formation de technicien en
intégration de données multimédias, qui a abouti à l’homologation d’un titre de
niveau III par la Commission nationale d’homologation des titres et des
diplômes de l’enseignement technologique.

Mais les passerelles entre les différents métiers restent difficiles à établir car
chaque secteur a ses propres particularités. Par exemple, dans l’audiovisuel, les
entreprises peuvent avoir recours aux intermittents du spectacle. Le multimédia
revendique la même chose puisqu’il utilise des acteurs pour les CD-Rom. Des
négociations sont en cours avec les Assedic et les caisses de retraite. Par
ailleurs, les conventions collectives sont multiples : presse, informatique, jeux,
audiovisuel… Les salariés ne dépendent pas des mêmes conventions alors
qu’ils exercent les mêmes métiers dans des secteurs traditionnellement diffé-
rents, mais qui ont tous recours de façon massive aux techniques multimédias
et aux mêmes compétences. Pour pouvoir établir des passerelles, il faudrait
commencer par structurer une profession qui se cherche, qui n’est pas encore
organisée. Dans cette optique, AUTOGRAF a entrepris une étude pour avoir une
vision plus claire du paysage : 300 entreprises ont déjà été interrogées.

AUTOGRAF Formation. 64, rue Bourdignon. 94100 Saint-Maur.
Tél. : 01489944 71. 
Contact : Marc Tanguy.
e-mail : mtanguy@club-internet.fr
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CESI

•

L’objectif du CESI (Centre d’études supérieures industrielles) est de mettre à la
disposition des entreprises partenaires une expertise en systèmes d’information
par le développement de centres de ressources régionaux (centres technolo-
giques d’information et de formation) internalisés ou externalisés. Ainsi, sont
réalisés : un état des lieux des professions clés, intégrant l’utilisation des tech-
nologies de l’informationdans les entreprises cibles ; des recommandations
organisationnelles; des actions de formation; une aide à la sélection des outils
matériels et logiciels les plus pertinents; un accompagnement à l’intégration et
l’utilisation de ces outils dans un environnement international. L’innovation
majeure consiste à aider les entreprises à travailler sur les nécessités du long
terme (réactivité, globalisation des marchés) tout en traitant les problèmes au
quotidien par l’intégration des technologies de l’information en vue de leur
banalisation. Ce projet est conduit en collaboration avec la CGPME et s’adresse
donc aux PME-PMI.

Les problèmes de la coopération entre les entreprises sont posés au promoteur
qui a, lui aussi, soulevé les problèmes de frein aux collaborations du fait des
problèmes de concurrence. Toutefois, la conduite de nombreux projets de
conseil et de formation en PME lui prouve que ces freins peuvent être contour-
nés, souvent par des échanges précis. Ainsi, dans le cadre de ce projet, des
échanges de logiciels de CAO entre sous-traitants de l’automobile, en Alsace, ont
permis de créer des synergies entre entreprises. Mais pour cela, il est essentiel
que les chefs d’entreprise s’impliquent personnellement dans ces échanges et
qu’ils aient une stratégie de développement, ce qui n’est pas toujours le cas.
Pourtant l’histoire prouve que, “quand ils ont des enjeux communs, les patrons
savent se regrouper”.

CESI. 297, rue de Vaugirard. 75015 Paris.
Tél. : 01441923 45. 
Contact : Monique Le May.
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CEDAG

•

Le CEDAG est une organisation professionnelle agricole de prospective et d’ex-
périmentation sur les relations des agriculteurs entre eux (coopération de voisi-
nage) en lien avec les problèmes contemporains (gestion concertée). Il s’appuie
sur les nombreux réseaux existants dans le secteur agricole et poursuit une mis-
sion de réflexion, d’anticipation et d’accompagnement des importantes trans-
formations que connaît le monde agricole. Très présent dans les programmes
ADAPT et Objectif 4, le CEDAG part du constat que le statut de la main-d’œuvre des
entreprises rurales et agricoles subit des profondes mutations. Les structures
familiales laissent progressivement la place à des sociétés et à des emplois sala-
riés, ce qui entraîne souvent des difficultés relationnelles entre les associés, ou
entre salariés et employeurs. D’où les difficultés rencontrées dès qu’il s’agit de
structurer des organisations du travail à partir des relations durables fondées
sur l’échange et la coopération.

Le projet du CEDAG est basé sur deux axes de travail : l’axe Médiation qui a pour
objectif l’élaboration d’une méthodologie d’accompagnement et de résolution
des difficultés de relations dans le travail, l’expérimentation et la formation des
acteurs professionnels de cette pratique; l’axe Compétences collectives, qui
vise la construction des démarches de construction de compétences partagées
par les différents acteurs de collectifs de travail agricoles. Le rôle du CEDAG est
d’assurer le fonctionnement général des dispositifs mis en place et de capitali-
ser progressivement les acquis des différents partenaires.

Pour conduire son projet, le CEDAG commence par identifier les réseaux d’orga-
nismes de conseil, de formation et de développement existants dans son sec-
teur d’intervention (dans le monde agricole ils sont nombreux et se situent dans
des logiques concurrentielles entre eux), afin de prendre appui sur un “leader
qui tient son coin”. Une fois le besoin identifié, il propose des actions concrètes
dans une optique de coproduction entre différents acteurs : chargés de mission,
chercheurs, chargés d’études… Les échanges entre exploitations se créent pro-
gressivement une fois l’expérience de l’action collective acquise.

CEDAG. 73, rue de Saint-Brieuc. CS 56520. 35065 Rennes cedex.
Tél. : 0299546300.
Contact : Patrice Lepage.
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Chambre patronale des industries 

métallurgique et électrique des Vosges

•

La Chambre patronale des industries métallurgiques et électriques des Vosges
a présenté un projet exemplaire d’organisation de production intégrée entre
plusieurs PME, fédérées par une grande entreprise, qui illustre bien les nouvelles
relations entre donneurs d’ordre et sous-traitants. Soutenue par un EDDF8 et
l’Objectif 4, elle a aidé le groupe Mercedes Benz à mettre en place un plan de
formation dans le cadre de l’implantation d’une usine d’assemblage automobile
de la Smart (véhicule urbain) sur le site d’Ambach, en Lorraine. L’usine a été
conçue sur le modèle d’une étoile : un noyau dur avec une couronne constituée
par les équipementiers automobiles (motorisation, chauffage, tableau de bord,
carrosserie…).

Le concept de la nouvelle voiture, les process de production sont inédits et les
objectifs industriels communs forts, mais, dans le même temps, il n’y a pas
d’unité économique et sociale (les entreprises concernées n’appartiennent pas
au même groupe). Les équipementiers sont associés à la définition du produit
final. Cette nouvelle forme de partenariat entraîne de nouvelles formes de rela-
tions : chaque entreprise conserve sa propre autonomie et sa propre culture
mais participe activement à la réussite d’un projet industriel commun. Chaque
équipementier est sollicité au fur et à mesure des besoins du noyau central.
Dans cette nouvelle organisation du travail, les sous-traitants deviennent de
véritables partenaires, partageant des objectifs communs : augmentation de la
production, introduction des NTIC, augmentation de la productivité, souci de la
qualité et développement du commerce international.

Le bassin d’emploi sur lequel Mercedes a pris l’initiative d’implanter l’usine
d’assemblage automobile est particulièrement sinistré : le chômage des jeunes,
surtout non qualifiés, est très élevé. Mercedes a réalisé 95 % des embauches
localement et a organisé la formation de l’ensemble du personnel dans le cadre
d’une gestion intégrée des ressources humaines, en étroite relation avec les
pouvoirs publics du territoire9. L’importance de l’effort de formation réalisé par
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Chambre de métiers du Loir-et-Cher

•

La Chambre de métiers du Loir-et-Cher a mis en place un groupement d’em-
ployeurs réunissant des entreprises artisanales. En un peu plus d’un an d’exis-
tence, il a permis le regroupement de 63 entreprises et le retour à l’emploi de 
52 personnes. L’approche développée est intéressante, car elle s’appuie sur une
formation au temps partagé destinée à des demandeurs d’emploi. Afin que les
entreprises artisanales soient les principales bénéficiaires des compétences
ainsi acquises, des enquêtes ont été conduites par la Chambre de métiers
auprès de 460 entreprises artisanales. Elles ont révélé que 43% d’entre elles
connaissent régulièrement des surcroîts de travail et que 23 % se déclarent inté-
ressées par la formule du temps partagé. A noter qu’aussitôt après avoir affirmé
cela, l’artisan remarque qu’il n’a ni le temps ni les compétences pour gérer
directement les embauches et les formalités et obligations liées à celles-ci. D’où
le choix de la Chambre de métiers de constituer un groupement d’employeurs
avec un élargissement progressif des adhérents au groupement à des entre-
prises commerciales et à des professions libérales. Les emplois à temps par-
tagé, dans ce groupement, ne sont pas limités aux seuls emplois administratifs.

La participations des entreprises au groupement d’employeurs a des impacts sur
d ’ a u t res échanges entre les entreprises. Tout d’abord la compétence acquise par
les stagiaires pendant la formation, et la diversité des expériences pro f e s s i o n-
nelles qu’ils re n c o n t rent est un facteur d’enrichissement de chacune des entre-
prises. Par ailleurs, les promoteurs du projet ont pu constater que des solidarités
se créaient, notamment pour faire face “aux coups de bourre”. Et là encore, c’est
la pratique des échanges qui règle pro g ressivement les problèmes et les diff i c u l-
tés initiales. Ainsi, les craintes de départ liées à la situation concurrentielle de cer-
taines entreprises ont conduit à établir un charte du travail à temps partagé qui,
e n t re autres, interdit à un(e) salarié(e) de partager son temps dans des entre p r i s e s
c o n c u rrentes et obliget tant le groupement que les salarié(e)s à être très transpa-
rents sur les emplois du temps de chacun. L’expérience montre que, une fois les
craintes de départ surmontées, le problème de la concurrence se révèle être un
faux problème et qu’au contraire des collaborations plus ou moins form e l l e s
s ’ i n s t a u rent entre des entreprises qui s’ignoraient auparavant.

Chambre de Métiers du Loir-et-Cher. 16, rue de la Vallée-Maillard. 
41018 Blois cedex. Tél. : 02544465 97. Contact : Kapka Gaudin.

8. “Engagement de développement de la formation”, dispositif public français de soutien 
à la formation.
9. ANPE, DDTEFP, GRETA, DRTEFP.
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Chambre régionale de commerce 

et d’industrie de Bretagne

•

La Chambre régionale de commerce et d’industrie de Bretagne a mobilisé son ser-
vice emploi, qualification, formation afin de favoriser le développement des com-
pétences des entreprises en matière d’environnement. Elle intervient dans le
c a d re du programme Bretagne Environnement Plus, dont l’action s’appuie sur un
réseau de correspondants environnementaux et d’animateurs départ e m e n t a u x .
Le message en direction des entreprises est clair : la prise en compte de l’envi-
ronnement, vécue au départ comme une contrainte, peut se transformer en
s o u rce supplémentaire de dynamisme pour l’économie régionale et perm e t t re
d ’ a m é l i o rer la productivité. Cela suppose néanmoins un gros travail de définition
des fonctions et des compétences attachées au poste de “gestionnaire enviro n-
nemental” des entreprises, des référentiels formation et des supports pédago-
giques. D’où une étude accompagnée d’audits d’une vingtaine d’entreprises, qui
s e ront comparés à ceux organisés dans d’autres pays de l’Union européenne. Il
s’agit d’un nouveau gisement d’emplois qu’il convient d’exploiter.

Le réseau constitué s’appuie à la fois sur des animateurs externes aux entre p r i s e s
et sur des correspondants internes, bien identifiés et formés en conséquence. Le
réseau a pour base un thème précis, l’environnement, qui réunit les part i c i p a n t s .
Pour qu’un tel réseau puisse se mettre en place, il faut une impulsion forte. Ici,
c’est la C R C I qui joue le rôle de porteur de projet sur le terrain, mais l’impulsion est
donnée par le Conseil régional, qui s’engage politiquement face à cet enjeu
citoyen et apporte une partie des financements. Les conditions de réussite d’une
telle action sont multiples. Au départ, l’ingénierie de projet mobilise de multiples
s o u rces de financement : entreprises, C R C I, Région, Etat, Europe… Puis il faut
re c ruter et former les animateurs au niveau départemental, mobiliser les entre-
prises, identifier en leur sein les correspondants environnement et les former aux
a p p roches d’autodiagnostic. Ensuite le réseau doit apporter un service de nature
à maintenir la motivation des participants. En l’occurrence, il s’agit de l’org a n i s a-
tion régulière de journées thématiques et de la diffusion d’un bulletin de liaison.
Quand ce type de “club à thème” fonctionne, les entreprises “apprennent à
a p p re n d re” ensemble et les échanges s’instaurent de façon plus inform e l l e .

CRCI de Bretagne. 1, Rue du Général-Guillaudot. 35044 Rennes cedex.
Tél. : 0299254174. Contact : Jean-Claude Crocq.
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chaque sous-traitant est apprécié sur un document unique : le plan compé-
tences-compétitivité, qui permet également le suivi du dispositif et qui permet
d’établir, pour chaque PME du réseau, un diagnostic relatif à sa situation globale
actuelle et indique avec précision la situation visée.

Les moyens nouveaux d’organisation et de gestion à mettre en place sont éga-
lement détaillés, ainsi que les compétences nouvelles recherchées (à l’extérieur
ou par évolution des compétences internes) et les objectifs de la formation pro-
posée. Ceux-ci peuvent être, selon les cas : mise à niveau, perfectionnement,
transversalité (polyvalence, poly-compétence), démarche globale (culture d’en-
treprise, culture du produit, qualité totale), formation à l’encadrement (maîtrise
et cadre), gestion de la production (DAO…), NTIC, activités commerciales de l’en-
treprise. Cinq leviers de compétitivité ont enfin été définis : le développement
du progrès technologique, l’augmentation de la productivité, l’augmentation
des capacités de production, l’amélioration de la qualité et le renforcement de
la fonction vente et commerce.

Ainsi, malgré l’échec actuel dans la commercialisation du produit, qui met en
péril la pérennisation de la fabrication des Smart, on peut noter que la stratégie
de réseau adoptée par le groupe Mercedes et ses sous-traitants a relevé les défis
de production et de méthodes de travail, avec un outillage particulièrement per-
formant, susceptible d’être transféré vers d’autres dispositifs proches.

UIMM/CST des Vosges. BP 31. 88201 Remiremont cedex.
Tél. : 0329625434. 
Contact : Pierre Ehret.
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Chambre syndicale 

des Banques populaires

•

La Chambre syndicale des Banques populaires (CSBP) a développé une très forte
ingénierie de formation basée sur les nouvelles technologies. Bien sûr, elle
intervient en appui aux services formation des banques de son réseau. Mais elle
a largement ouvert son champ d’intervention aux entreprise clientes des
Banques populaires, qui sont essentiellement des PME-TPE. Ainsi, dans la pers-
pective du passage à l’euro, elle a développé des outils multimédias (CD-Rom)
afin d’aider les PME à s’adapter à la monnaie unique et aux changements que
cela générera dans le monde financier. Elle a mené des opérations comparables
en matière de formation à l’export.

Débordant du strict cadre de sa mission de chambre syndicale, elle propose un
conseil en gestion de ressources humaines aux PME, notamment en participant
à l’élaboration des plans de formation et à la création de supports de formation.
Elle intervient dans le cadre de collaboration avec l’OPCAREG, le FONGECIF et
l’AGEFOS-PME et encourage les PME françaises à créer des filiales dans d’autres
Etats membres. Un soutien actif est très important pour permettre une exten-
sion des activités à l’export, car les PME sont vite découragées après une tenta-
tive insatisfaisante.

La CSBP fait état du fait que les réseaux entre les entreprises et les différents
acteurs clés fonctionnent bien. Certes, la méfiance est toujours de mise au
départ de la part des entreprises. En revanche, les rencontres régulières per-
mettent à la confiance de s’installer progressivement et, après les premiers
résultats positifs constatés par les chefs d’entreprise, le partenariat se consolide
et porte ses fruits. La coopération reste toutefois ponctuelle et se concentre sur
un ou deux aspects bien spécifiques.

Chambre Syndicale des Banques Populaires. 5, rue Leblanc. 75015 Paris.
Tél. : 01403960 00. 
Contact : René Desbiolles.
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Chambre régionale 

de métiers d’Auvergne

•

La Chambre régionale de métiers d’Auvergne a monté un projet de collaboration
transnational entre artisans boulangers. Elle est partie du constat que le marc h é
traditionnel de la boulangerie a fortement évolué depuis l’apparition des
fabriques de pains précuits et des surgelés qui poursuivent une politique de prix
bas et commercialisent des produits de moindre qualité que ceux de fabrication
traditionnelle. Face à ces grosses stru c t u res industrielles, les artisans ne peuvent
lutter seuls, d’où la nécessité de créer des réseaux de coopération entre eux.

Le projet s’articule autour d’un module de formation qui définit et expérimente les
a p p o rts des professionnels des pays concernés (l’Espagne et la France). Il consiste
à sélectionner des professionnels de haut niveau qui vont transmettre leur savoir-
f a i re à d’autres professionnels. Les supports pédagogiques sont diffusés par le
biais des organisation professionnelles et des écoles des deux pays concern é s .
Plusieurs domaines sont concernés par ce pro j e t : la gamme des produits desti-
nés au marché de proximité doit s’enrichir et évoluer ; les méthodes de travail doi-
vent s’améliore r ; la promotion et les techniques de vente doivent présenter une
plus grande originalité pour se démarquer des pratiques des boulangeries indus-
trielles et faire connaître les valeurs de la boulangerie art i s a n a l e .

Cette profession, très isolée au quotidien, a pris l’habitude du travail en commun
et des échanges de techniques et de savoir- f a i re. La formation des apprentis est
souvent l’occasion d’échanges. En fait toute la profession prend conscience de ce
besoin de se rapprocher et de coopérer pour améliorer les aspects économiques
de la boulangerie. S’agissant d’un commerce de proximité, les phénomènes de
c o n c u rrence ne sont pas vécus comme dans d’autres secteurs professionnels et
ne sont donc pas un frein à la constitution de réseaux d’entreprises. De fait, aux
d i res du pro m o t e u r, des coopérations régulières se créent en dehors de la
conduite du projet de formation transnationale pro p rement dit, qui aura été un
vecteur supplémentaire pour une approche collective et partagée de l’adaptation
des entreprises aux nouvelles données économiques.

Chambre régionale de métiers d’Auvergne. Centre Victoire. 
1, av. des Cottages. BP 358. 63000 Clermont-Ferrand. 
Tél. : 0473294200. Contact : Corinne Bally.
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traitants du groupement auprès de clients potentiels à l’étranger. Les cadres des
CDF détachés chez les sous-traitants apportent leur compétences, leur savoir-
faire à des PME qui n’ont pas les moyens de faire appel à des consultants ou des
formateurs externes. Les CDF s’efforcent de les rendre progressivement auto-
nomes. Bientôt, la compagnie n’achètera plus que 15% de leurs services à ses
sous-traitants pour les obliger à se reconvertir et à trouver d’autres débouchés.

De plus, les CDF ont favorisé, par la mise à disposition de cadres apportant leurs
compétences, la mise en réseau des TPE nouvellement créées : le réseau
Eurospace initiative et compétitivité, par exemple, qui traite de la problématique
de la qualité. Il regroupe des chefs d’entreprise qui veulent se mettre en confor-
mité avec la norme IPSO 2000. Les CDF ont mis à disposition des cadres de l’en-
treprise pour le démarrage du processus de certification. Un autre réseau a été
constitué autour de la question de l’environnement. Les houillères ont déve-
loppé un service qualité pour le traitement des déchets. Un réseau a également
réuni des laboratoires médicaux confrontés à la problématique commune d’ac-
créditation en tant qu’établissements de santé. L’obtention de cette accrédita-
tion constitue leur objectif commun. Enfin, un autre réseau réunit des orga-
nismes de formation (AFPA, GRETA, l’AFORES, organisme dans la métallurgie) et
des indépendants, anciens cadres des houillères.

Les CDF se sont positionnés en tant qu’ensemblier de projets communs comme
la conception de démarches ou d’outils communs. Les entreprises trouvent
ainsi des avantages à se mettre en réseau, même si elles sont concurrentes, car
des objectifs communs sont définis. Un système de gestion prévisionnelle des
emplois a été mis en place pour traiter la question des ressources humaines au
sein de l’entreprise. Il est accompagné d’un important dispositif de formation
pour permettre au personnel sur place jusqu’en 2005 d’occuper les nouveaux
emplois vacants au sein de l’entreprise. Des formations individualisées, des sys-
tèmes d’apprentissage sur le poste de travail, un dispositif de tutorat et un
centre de ressources ont notamment été mis en place, objet précisément du
projet ADAPT retenu en 1995.

Charbonnages de France. 100, avenue Albert-Premier. 92503 Rueil-Malmaison.
Tél. : 0147523603. 
Contact Jacques Detrain. e-mail : jdetrain@groupecharbonnages.fr
Houillères du bassin de Lorraine. Puits II. 2, rue de la Gare. 57490 L’Hôpital.
Tél. : 0387835363.
Contact : Patrick Esnou.
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Charbonnages de France

•

Les Charbonnages de France (CDF) sont confrontés à un problème majeur d’ob-
solescence du secteur en France. Chaque tonne de charbon produite en France
coûte 600 francs, alors qu’une tonne importée revient à environ 200 francs.
Ainsi, le maintien de l’activité d’extraction coûte très cher à l’Etat C’est la raison
pour laquelle cette activité est destinée à disparaître en France. Mais les CDF

emploient encore 11000 salariés en France (8000 salariés en Lorraine et 3000
en Centre-Midi). Dans des régions déjà sinistrées, les mines ne peuvent fermer
brutalement leur exploitation en mettant brusquement au chômage l’ensemble
du personnel. Sont de plus menacés les salariés et dirigeants des PME de la
région (sous-traitants, fournisseurs) qui ne travaillaient que pour la Compagnie.

En fait, les C D F consomment encore, dans les régions concernées, environ 95 m i l-
lions de francs. L’échéance d’une disparition en 2005 a cependant été fixée. Dans
le but de préparer au mieux cette échéance, plusieurs dispositifs ont été mis en
p l a c e : un système de validation des acquis professionnels aide les salariés à tro u-
ver plus facilement un emploi à l’extérieur de l’entreprise. De plus, une étude sur
la transférabilité des compétences à été menée. De nouveaux métiers, à dévelop-
per à l’international principalement, émergent des C D F : réhabilitation des sites
miniers, retraitement des sols, traitement des eaux, conduite d’engins de travaux
publics, à risque, déplacement d’immeubles, re d ressement de ponts… Un bon
exemple de cette démarche est donné par certains cadres du service immobilier
des C D F, appelés en Pologne pour la réhabilitation du patrimoine immobilier. Une
re c h e rche de nouvelles entreprises étrangères désirant venir s’installer en
L o rraine pour profiter d’une main-d’œuvre qualifiée et des nombreux avantages
o ff e rts par la région est aussi menée. Par ailleurs, une véritable dynamique de
création d’entreprises innovantes a été initiée : les salariés sont fortement incités
à créer leur pro p re entreprise sans concurrencer gravement les entreprises de la
région. Ils s’agit de trouver des “niches” encore inexploitées. Les C D F s o u t i e n n e n t
f i n a n c i è rement et techniquement une multitude de projets individuels.

En parallèle, un certain nombre de dispositifs sont mis en place pour éviter que
les PME qui vivaient essentiellement grâce aux CDF ne disparaissent après la fer-
meture des houillères. Les CDF les aident à diversifier leurs services ou leurs pro-
ductions, à développer de nouveaux projets, à trouver de nouveaux débou-
chés… Ainsi par exemple, le président des CDF se fait commercial pour les sous-
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CNAM-ESCPI

•

Le projet du CNAM-ESCPI s’est construit à partir d’une école d’ingénieurs par alter-
nance habilitée dans le cadre de l’ouverture de l’apprentissage au niveau ingé-
nieur (programme Ingénieurs 2000). L’objectif principal de ce projet est de déve-
lopper l’automatisation de la production dans les PME manufacturières. Il s’agit
d’établir avec les entreprises un cahier des charges en vue d’accroître leur pro-
ductivité par l’automatisation de leur production. Puis d’accompagner l’entre-
prise dans les nécessaires réorganisations qui en découlent. L’innovation prin-
cipale consiste à appuyer la démarche en mettant à la disposition des entre-
prises des ingénieurs et techniciens en formation alternée pendant six mois. Les
PME peuvent ainsi bénéficier à moindre coût d’un personnel de haut niveau, qui
bénéficie lui-même des ressources de l’école d’ingénieurs. A terme elles pour-
ront disposer d’ingénieurs et de techniciens directement opérationnels et bien
préparés à poursuivre les transferts de technologie. Le management des entre-
prises pourra à son tour évoluer grâce à une restructuration des process et
rendre l’entreprise plus compétitive.

Une enquête réalisée auprès des PMI en 1998 a permis d’identifier les besoins en
formation dans les domaines de l’automatisation dans divers secteurs indus-
triels. Il a été constaté que de nombreuses PMI souhaitent avoir plus d’informa-
tions sur les conditions optimales d’utilisation des réseaux de production auto-
matisée et qu’elles ont besoin de reconversion pour leurs personnels. Le CNAM-

ESCPI est en train de créer un outil multiformation permettant la simulation d’en-
seignement à partir de réseaux de production automatisée. Il cherche à
construire un réseau de PME intéressées par ce thème, mais se heurte aux obs-
tacles largement évoqués dès qu’il s’agit de constituer des réseaux de coopéra-
tion.

CNAM-ESCPI. 5, boulevard Descartes. 77420 Champs-sur-Marne.
Tél. : 01648066 23. 
Contact : François Laulan.
e-mail : Francois.Laulan@escpi.cnam.fr
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DAFCO Toulouse

•

La D A F C O Toulouse, en collaboration avec l’O P C A2, intervient en direction des
coopératives rurales. Nombreuses mais isolées géographiquement, elles connais-
sent des difficultés d’accès et de mise en œuvre des formations, notamment en
m a t i è re d’informatisation de l’ensemble des activités de ces coopératives. La
réponse conjointe de la D A F C O de Toulouse et de l’O P C A2 consiste à pre n d re appui
sur le réseau des G R E TA et de ses Ateliers pédagogiques personnalisés (A P P) qui, à
p a rtir d’un maillage très fin de la région Midi-Pyrénées (55 points d’entrée),
a p p o rte un service de proximité aux entreprises rurales. Le projet met en place,
dans ces antennes rurales, des bilans d’évaluation des compétences (qui ont per-
mis de re p é rer des cas d’illettrisme) et réalise des formations pour les salariés
telles que des actions de remise à niveau ou de formation à l’utilisation des nou-
velles technologies d’information et de communication. D’importants investisse-
ments en matériel pédagogique ont permis de mettre en place des systèmes de
tutorat et d’évaluation à distance en utilisant toutes les re s s o u rces du multimédia
et de la visioconférence mobile et port a t i v e .

Ce projet vise clairement à maintenir l’emploi en zone rurale et à augmenter la
compétitivité des coopératives et autres petites entreprises rurales, ce qui passe
en partie par l’acquisition et la diversification des compétences des personnels
ouvriers, qui doivent s’adapter aux mutations des technologies et des organisa-
tion du travail en cours. Il s’agit d’un enjeu important au niveau du développe-
ment économique du territoire. Aussi ce projet s’est-il construit sur un très large
partenariat au niveau local qui concerne les institutionnels : mairies, conseils
généraux, organisations professionnelles, mais également les entreprises qui
sont de plus en plus amenées à coopérer entre elles. Le meilleur vecteur de ces
nouvelles coopérations sont les stagiaires eux-mêmes et leurs tuteurs.

Certes, dans ce projet comme dans d’autres, la construction de réseaux de
coopération non seulement entre entreprises, mais également avec l’ensemble
des relais locaux, se heurte à un certain nombre de difficultés. Ici, elles semblent
mieux résolues qu’ailleurs. En effet, la possibilité de s’appuyer sur des centres
de ressources formation délocalisés en zone rurale constitue un atout certain.
D’autre part, les promoteurs du projet se sont attachés à partir du territoire et de
ses besoins et à “démarrer petit”. Tout cela, nous l’avons vu, constitue des élé-
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ments de réussite du maillage du territoire susceptible d’engendrer de nou-
velles formes de coopérations. Il n’en reste pas moins vrai que la mobilisation
des entreprises reste longue et difficile, que les besoins repérés ne se transfor-
ment pas toujours en demandes. Il est vrai également que des coopérations
concrètes se mettent en place. Pour ne citer qu’un seul exemple, en dehors
même du réseau des APP (réseaux SARAPP), des point d’accès formation ont pu
être ouverts au sein même des coopératives et d’autres entreprises de plus
grande taille (50 salariés et plus) et qu’ils sont accessibles aux salariés des
entreprises installées sur le même bassin d’emploi.

DAFCO/CAFOC de Toulouse. 79, route d’Espagne. 31100 Toulouse.
Tél. : 0561364292. 
Contact : Francis Menet.

Les cahiers•

Fédération française 

des centres de gestion agréés

•

La Fédération française des centres de gestion agréés (FFCGEA) est confrontée
aux évolutions des métiers d’accompagnement et de conseil auprès des entre-
prises. Il s’agit pour elle de définir les conditions de l’accompagnement global
de l’entreprise, en termes de compétences à mettre en œuvre, de référentiels
métiers, de référentiels formation, de systèmes de validation adaptés. Et, de fait,
elle doit faciliter le passage du métier traditionnel de comptable à celui de
conseil dans les centres de gestion agréés et rendre visible la compétence
conseil en structurant l’offre de services aux PME. Le projet porté par la FFCGEA

vise donc clairement à définir le métier de conseiller à la petite entreprise, à en
assurer la formation et à accompagner les centres de gestion agréés dans leur
politique de gestion des ressources humaines et dans leur organisation.

Trois étapes sont prévues dans ce projet. La première a permis une analyse des
activités et des missions des publics cibles dans six centres pilotes, analyse qui
a été traduite en termes de compétences mises en œuvre, puis de référentiels
métier et formation. La seconde consiste à accompagner les centres de gestion
pour les assister dans la mise en œuvre d’un système d’évaluation annuelle,
l’élaboration de plans de formation et la conduite d’actions d’accompagnement
du changement. La troisième a permis de développer et de mettre en œuvre, en
partenariat avec le CNAM, le cycle de formation qualifiante au métier de
“conseiller à la petite entreprise”, qui a été conçu à l’issue de la première phase,
et de mettre en place un dispositif de validation. Ce cycle s’adresse soit à des
personnels en poste dans les centres de gestion, soit à des personnes exté-
rieures (salariés ou demandeurs d’emploi) dont le projet est d’intégrer une cel-
lule conseil.

Dans ce projet également, nous sommes au cœur des problématiques d’évolu-
tion des métiers d’accompagnement, de conseil et de formation auprès des PME.
Là encore, la notion de réseau de coopération se situe plus au niveau de la
constitution et de l’animation d’un réseau de conseillers des centres de gestion
agréés qu’à celui des entreprises clientes des centres de gestion. Mais les pro-
blématiques principales sont les mêmes et, d’ailleurs, les centres de gestion
sont eux-mêmes des PME de service, mises en réseau au travers de coopérations
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type groupements d’achats, coopérant dans le domaine de la gestion des res-
sources humaines et des compétences, ainsi qu’en atteste la réalisation de ce
projet.

Au niveau des très petites entreprises qui sont principalement mobilisées par
leurs activités quotidiennes, la réflexion sur les besoins en matière de forma-
tion, d’organisation du travail, de management ou d’intégration des NTIC n’est
pas prioritaire. La tâche des conseillers formés est de rencontrer les entreprises
et d’identifier en commun les besoins afin de créer des synergies entre ces
entreprises, de construire des réponses collectives. D’après le promoteur, la
notion de partenariat existe entre ces entreprises, mais elle n’est pas clairement
nommée et se heurte aux freins identifiés à de nombreuses reprises : méfiance
face à des contraintes supplémentaires, crainte de la concurrence, entre autres.
Le rôle des conseillers n’est pas de contraindre les entreprises à s’engager 
dans des coopérations dont elles ne voient pas l’intérêt, mais bien d’aider 
leurs dirigeants à avoir une idée claire du fonctionnement de leur entreprise et
de son environnement… Le besoin de coopération entre entreprises s’affirme
lentement mais ne peut se construire qu’à partir d’objectifs clairs qui passent
par la phase préalable de définition d’une stratégie de développement de cha-
cune des entreprises susceptibles de s’engager dans un système d’échanges et
de coopération.

FFCGEA. 4, allée du Haras. BP 132. 49001 Angers cedex 01.
Tél. : 02412545 50. 
Contact : Brigitte Garnier.

Les cahiers•

Fédération nationale d’utilisateurs 

de matériel agricole

•

La Fédération nationale de coopératives d’utilisateurs de matériel agricole
(FNCUMA) représente un réseau très dense de 13500 structures réparties sur tout
le territoire national. Ces coopératives de proximité sont au cœur de l’organisa-
tion économique et sociale de la production agricole et constitue un lieu de
réflexion privilégié sur l’organisation du travail des entreprises agricoles. Au-
delà de la gestion collective des matériels, elles représentent un partenaire opé-
rationnel pour gérer la question du partage de l’emploi au niveau local. En agis-
sant comme intermédiaire entre les CUMA et les autres acteurs privés ou publics
du milieu rural, le projet ADAPT porte sur l’évolution de la gestion de la main-
d’œuvre en agriculture et le développement de nouveaux services. Il est expéri-
menté sur sept sites, mis en réseau selon une approche commune afin de favo-
riser le transfert des résultats, et bénéficie de l’appui méthodologique du CEDAG.

Ce projet qui s’attache à favoriser l’évolution des méthodes d’organisation du
travail vise également à développer les formules d’emploi partagé, notamment
en tentant de décloisonner le secteur agricole et les autres secteurs d’activité
présents au niveau local. Il s’agit d’apporter de la valeur ajoutée au territoire, en
matière notamment d’environnement et de gestion des ressources humaines.
Mais les promoteurs se font l’écho des difficultés rencontrées pour élargir l’ex-
périence acquise en matière d’économie sociale et de coopératives agricoles en
direction des autres secteurs que sont l’artisanat et les services. Les outils d’éva-
luation des besoins en emploi, les habitudes et les rythmes de travail ne sont
pas les mêmes.

FNCUMA. 49, avenue de la Grande-Armée. 75116 Paris.
Tél. : 01441758 00. 
Contact : Francesco Delfini.
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Fédération des parcs naturels 

régionaux de France

•

La Fédération des parcs naturels régionaux de France existe depuis 30 ans. Elle
re g roupe les parcs naturels régionaux, structurés autour d’environ 80 communes
qui lui donnent sa connotation de stru c t u re de proximité, lui permettant de tra-
vailler en liaison étroite avec des entreprises locales, notamment des T P E : un parc
constitue un projet de développement local s’appuyant sur son patrimoine envi-
ronnemental, élément aussi d’ouvert u re à l’extérieur. Les entreprises dans un ter-
r i t o i re valorisent les re s s o u rces naturelles et humaines ainsi que les produits et
s e rvices dérivants (utilisation d’un label), constituant ainsi des réseaux.

Le projet ADAPT déposé par la FPNRF s’inscrit dans une démarche de développe-
ment durable et de mise en réseau. Ce projet vise en effet à transformer les
contraintes d’une révision des chartes liant chaque parc à l’Etat en nouvelles
opportunités de création d’emplois et de richesses. Deux volets sont présents :
l’un s’appuie sur des opérations conduites sur six parcs pilotes expérimentant
des démarches innovantes d’aide aux entreprises exposées aux mutations.
L’autre prend en compte des opérations de transfert et de diffusion de savoir-
faire en direction d’autres parcs. En détail, de nouveaux process devront être
mis en place pour préserver la qualité de l’eau, de l’air, des milieux naturels et
de l’environnement humain.

Les entreprises concernées opèrent surtout dans les secteurs du tourisme et du
loisir. Elles font l’objet d’une action de conseil de développement territorial en
vue d’un appui à la réflexion et à la décision : cette opération est accompagnée
d’actions d’évaluation. Toutes ces actions s’adresseront en premier lieu aux
parcs pilotes (et aux entreprises en faisant partie) mais il est bien évident que
l’expérimentation est soumise à l’ensemble des territoires et à leur tissu écono-
mique. En clair, l’idée est d’accompagner au maximum les entreprises dans leur
territoire pour les aider à sortir de celui-ci grâce au développement et à
l’échange de pratiques communes à l’intérieur de la FPNRF. C’est pourquoi le par-
tenariat avec l’Espagne permettra de confronter les outils d’appui aux PME,
notamment en ce qui concerne la marque ou label “parc naturel”.

Fédération des parcs naturels régionaux de France. 4, rue de Stockholm. 
75008 Paris. Tél. : 01449086 20. Contact : Stéphane Adam et Philippe Moutet.

Les cahiers•

GREP EUROPA FP

•

Le projet du GREP EUROPEA FP se situe dans la continuité des travaux qu’il conduit
depuis de nombreuses années sur la qualification et l’organisation du travail des
emplois “atypiques” en milieu rural. En effet, ce milieu connaît un très fort
a c c roissement de la précarité des situations professionnelles, alors même que se
dessine un mouvement de création de très petites entreprises qui représentent un
atout considérable pour le développement économique et la création d’emplois.
Ce mouvement est mal connu, et les entreprises sont trop petites pour mobiliser
les re s s o u rces nécessaires en matière de formation et de conseil. Ce projet pro-
pose aux créateurs des T P E rurales et au personnel d’encadrement des form a t i o n s
un accompagnement au management des re s s o u rces humaines et des entre-
prises avec l’objectif d’aboutir à des coopérations inter- e n t re p r i s e s .

Le terrain est favorable car l’une des particularités de ce courant de création
d’entreprises rurales est la volonté très marquée de s’inscrire dans un territoire
pour le valoriser. Aussi les créateurs, même s’ils s’inscrivent dans une économie
de marché, recherchent davantage des complémentarités avec les entreprises
existantes plutôt que des situations de concurrence et de lutte pour se disputer
les marchés. Plusieurs études ont montré que le compétitivité des entreprises
est améliorée si des synergies inter-entreprises se mettent en place. Ces syner-
gies aboutissent notamment à la création de services communs qui sont eux-
mêmes créateurs d’emplois. il peut s’agir de services de gestion des déchets, de
transport, de qualité, etc.

C’est pourquoi l’action du GREP vise à mettre en réseau des entreprises indivi-
duelles très isolées et consiste à proposer aux créateurs de très petites entre-
prises rurales et au personnel d’encadrement des formations une possibilité
d’accompagnement, sous forme de tutorat, afin que la mise en réseau, qui
prend appui au départ sur la formation, puisse se généraliser à tous les aspects
de la vie de l’entreprise et au développement local. Le management des res-
sources humaines est un élément central de la coopération inter-entreprises. Il
s’agit de créer des réseaux entre les différentes entreprises d’un territoire spé-
cifique, notamment entre les agriculteurs et les autres entreprises rurales.

Par ailleurs, toujours fort de sa conviction que le développement rural passe par
des coopérations entre les entreprises implantées sur le même territoire, le GREP
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a conduit des études sur les groupements d’employeurs. Leur fort développe-
ment est récent et ne connaît pour le moment que très peu d’échecs : le parte-
nariat sous forme de partage des salariés (comptable, saisonnier, par exemple)
fonctionne bien. L’objectif des nombreux salariés concernés reste néanmoins à
terme de trouver un emploi stable dans une seule entreprise.

GREP EUROPA FP. 13-15 rue des Petites-Ecuries. 75010 Paris.
Tél. : 0148245036. 
Contact : Jean Le Monnier.

Les cahiers•

Institut textile de France

•

L’Institut textile de France (ITF) est un réseau national implanté dans les princi-
pales zones textiles de France : Lille, Lyon, Troyes, Paris, Mulhouse et Mazamet.
Il a développé le projet TEXNET qui consiste à mettre en place des actions (infor-
mation, sensibilisation et formation) et des services (Internet, conseil, diffusion)
afin de déclencher une mobilisation des PME textiles sur les thèmes majeurs
d’évolution générés par l’émergence de la société de l’information. Quatre
thèmes ont été identifiés comme prioritaires par la soixantaine d’entreprises
engagées dans le projet : l’échange de données informatisées (EDI), la qualité, la
mondialisation des échanges et l’innovation en matière de formation.

Les entreprises de la filière textile sont nombreuses : environ 2500 de toutes
tailles (de 1 à 2000 personnes), avec une moyenne de 20 à 25 personnes par
entreprise. La plupart des petites entreprises souffrent d’une organisation très
pénalisante pour le maintien de leur compétitivité car fondée sur un patron
omniprésent et la quasi-absence de délégation. De plus, la mise en réseau de
ces PME ressemble à la quadrature du cercle car elles sont très individualistes,
tant au niveau des entreprises elles-mêmes que des filières produits.

Afin de mobiliser les entreprises, l’ITF a mené plusieurs expériences. En matière
de veille technologique, il a proposé aux entreprises de se connecter à son
propre système de base de données. Cela a été un fiasco. Puis, il a mis en place
des clubs locaux de veille et les entreprises qui y participent payent pour cela :
ça marche! Mais comme indiqué dans la partie problématique, pour cela il faut
respecter au moins deux conditions : que les idées viennent des chefs d’entre-
prise eux-mêmes (notion d’appropriation du club) et que l’interface (en l’occur-
rence l’ITF) assure l’animation.

Institut textile de France. Boulevard du Thore. 81200 Aussillon-Mazamet.
Tél. : 05639756 90. 
Contact : Jean-Pierre Brugemann.
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INTERFACES

•

L’objectif du projet d’INTERFACES, installé en Haute-Garonne et dont le champ
d’action s’étend essentiellement sur la région Midi-Pyrénées, est de créer un
club franco-espagnol de créateurs et jeunes entreprises dans la filière agroali-
mentaire en proposant des actions concrètes et pratiques. C’est ainsi qu’un sys-
tème de commerce électronique concernant l’ensemble des étapes de la tran-
saction commerciale a pu voir le jour. Mais ce système permet également de dif-
fuser les procédés scientifiques et les travaux de recherche et de développe-
ment, notamment ceux conduits par l’INRA de Narbonne dont les compétences
en matière de dépollution des industries agroalimentaires et de transfert de
technologies sont reconnues. La seconde action concrète portera précisément
sur ces offres de technologie et un appui aux transferts technologiques. De plus,
un centre de ressources documentaire (écrit et multimédia) sur l’économie, les
pratiques et la législation en vigueur dans les pays partenaires du projet est
désormais opérationnel. Enfin, des mises en relation avec des structures de
représentation commerciale ou d’appui à l’export ainsi que des parrainages
transnationaux viennent compléter la palette des services rendus aux entre-
prises qui participent au projet.

Dans un premier temps, il s’agit de familiariser les entreprises bénéficiaires du
projet avec les NTIC et de les initier à la coopération avec d’autres petites entre-
prises en France ou en Espagne. Le travail en réseau entre les entreprises est
également prévu par le promoteur mais n’est pas encore expérimenté dans le
cadre du projet qui s’est d’abord centré sur le développement de services com-
muns et concrets aux entreprises.

INTERFACES. Route de Castelnaudary. 31250 Revel.
Tél. : 0562268000. 
Contact : Christian Delnomdedieu.

Les cahiers•

Métiers d’art en Franche-Comté

•

Le projet Métiers d’art, conseil, communication, développement est porté par la
MAFC (Métiers d’arts en Franche-Comté), avec la participation active du centre de
formation continue de l’université de Besançon. Il s’est construit à partir
d’études menées tant au niveau régional qu’au plan national, qui ont permis
d’établir les constats suivants : le caractère plus européen que national du mar-
ché des objets d’art, et l’absence de réseaux d’échanges, de formation entre les
entreprises (le plus souvent des TPE) et de dispositifs de conservation et de
transmission active des savoir-faire. D’où l’idée de créer des réseaux d’entre-
prises, tant au plan national qu’européen, dans le but de mettre en commun des
ressources, d’intensifier les relations avec les branches professionnelles et les
unités de recherche afin de favoriser l’intégration des nouvelles technologies,
d’améliorer la qualité et d’innover dans la création de nouveaux produits.

Ce projet s’inscrit dans la continuité des plans régionaux de développement des
métiers d’art initiés, dès 1986, par le ministère du Commerce et de l’Art i s a n a t .
Selon le pro m o t e u r, la coopération entre les ateliers d’art se développe, mais très
lentement, tant l’habitude de tout faire par soi-même est fortement ancrée dans
les pratiques. Tous les ateliers d’art étant confrontés à des problèmes de déve-
loppement commercial, le principal vecteur de développement de ces coopéra-
tions a été la communication et la commercialisation des produits. Internet, qui
est un très bon médiateur, a permis de fédérer ces ateliers d’art. Au-delà des
aspects purement commerciaux, la conduite du projet a permis de mettre en
place des coopérations fondées sur la complémentarité des techniques et des
échanges de travaux. Mais il s’agit essentiellement de relations bilatérales. Ce
réseau est soutenu par trois organisations professionnelles régionales (Alsace,
Franche-Comté et Lorraine) qui ont créé une stru c t u re collective, sous form e
d’union d’économie sociale, afin de pérenniser ces coopérations au-delà de la
durée de vie des projets cofinancés par le FSE. Cette expérience montre que le tra-
vail en partenariat sur un thème spécifique fonctionne bien et que le re g ro u p e-
ment de deux ou trois ateliers, notamment dans le secteur de la restauration des
objets d’art, est devenu un acte naturel et permet la création de nouveaux pro-
d u i t s .

MAFC. 19 G, rue de Vesoul. 25000 Besançon.
Tél. : 03816661 94. Contact : Catherine Chausse.
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OPCAREG Haute-Normandie

•

L’OPCAREG Haute-Normandie, dans un projet soutenu par l’Objectif 4, fait face à
l’évolution du marché du parachèvement verrier dans la filière finition des fla-
cons de parfumerie. Les PME sous-traitantes doivent s’organiser et adapter leur
main-d’œuvre pour répondre aux nouvelles contraintes imposées par leurs don-
neurs d’ordre, en termes de qualité, de flexibilité, de production “juste à
temps”. Ces entreprises de contrôle, de décoration, de moulure, d’emballage du
verre, ont trop fonctionné sur le modèle du monoproduit, du fournisseur
unique, et sont très dépendantes de leurs donneurs d’ordre. Elles subissent une
forte concurrence entre sous-traitants. Dans la vallée de la Bresle, première zone
de production de verre creux en France, les PME spécialisées dans le flaconnage
de luxe pour la parfumerie sont particulièrement confrontées à ces nouvelles
contraintes, notamment le raccourcissement de vie des produits et la forte aug-
mentation de la concurrence. Ce qui conduit ces PME à modifier leurs méthodes
de travail. Or, la plupart de ces PME emploient une main-d’œuvre féminine peu
ou pas qualifiée. Pour éviter des licenciements, il est nécessaire que les salariés
acquièrent rapidement une poly-compétence afin d’être en mesure de s’adapter
aux évolutions des techniques et des marchés. L’OPCAREG a donc mis en place
une démarche globale reposant sur l’analyse des besoins, la définition d’un
cahier des charges des formations à mettre en place, la construction d’outils et
de référentiels de formation, l’organisation des formations.

Le promoteur a pu observer que le processus d’amélioration des qualifications
des personnels n’est enclenché avec succès que dans le cadre d’une stratégie
globale de développement des activités économiques de l’entreprise. En effet,
la démarche mise en œuvre, qui vise à l’acquisition de qualifications nouvelles,
s’est inscrite dès le départ dans une stratégie de développement et de coopéra-
tion réunissant de nombreuses PME du secteur. L’OPCAREG a aidé cinq moulistes
(200 salariés au total) de la vallée de la Bresle à mettre en place une nouvelle
stratégie de développement : les cinq entreprises ont décidé d’export e r
ensemble leurs productions. Pour cela, elles ont créé ensemble une entreprise
d’exportation. ADAPT a soutenu précisément l’étude du marché export.

Toujours dans la vallée de la Bresle, l’OPCAREG Haute-Normandie a mis en place,
dans le cadre d’un projet soutenu cette fois-ci par l’initiative communautaire
EMPLOI, volet Youthstart, intitulé “Je crée mon emploi”, un dispositif d’accom-

Les cahiers•

pagnement des PME sous-traitantes lors d’une création d’emploi (“emploi
jeunes”). Le but est de valider les acquis professionnels et de vérifier la renta-
bilité effective du jeune embauché afin de pérenniser le poste. Des tuteurs ont
été formés dans les entreprises pour suivre le nouvel embauché dans ces
débuts afin d’éviter les démissions en cours de contrat.

Dans ce projet, la coopération entre des entreprises qui vivent fortement la
concurrence (attisée par les grands donneurs d’ordre) a été remarquable, même
si le promoteur a pu regretter que les chefs d’entreprise qui se sont fortement
mobilisés n’aient pas été suffisamment nombreux. C’est par des groupes de tra-
vail réunissant plusieurs entreprises que l’analyse des cinq métiers concernés et
des compétences qu’ils requièrent a pu être conduite et aboutir à l’élaboration
de référentiels métiers et formation. Et quand les thèmes de travail et
d’échanges sont bien identifiés et qu’ils correspondent à des préoccupations
majeures des entreprises, la mobilisation des entreprises se maintient dans la
durée.

OPCAREG Haute-Normandie. 58, rue Bouquet. 76012 Rouen cedex.
Tél. : 02350792 92. 
Contact : Jacques Pichot.
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ORT France

•

L’organisme ORT France est un important centre de formation sous tutelle des
ministères de l’Education nationale et de l’Emploi. Son approche des PME-PMI

s’effectue via une plate-forme technique de développement multimédia des res-
sources humaines, un centre de ressources interconnecté, accessible en local
ou à distance. Une méthodologie de centre de compétence au télétravail permet
de jouer le rôle de réseau d’appui aux PME-PMI et à la création d’entreprise.

La caractéristique de ce projet est qu’il permet le partage des ressources dispo-
nibles (au plan technique et humain) dans un environnement de travail coopé-
ratif, permettant la formation ouverte et à distance pour maximiser l’impact
positif des nouvelles technologies sur l’emploi. Les outils utilisés sont, entre
autres, une plate-forme logicielle permettant la diffusion par le Web de conte-
nus de formation et d’un tutorat individualisé. Grâce à ce centre de ressources,
les entreprises peuvent choisir des modules de formation en direct.

ORT France. 10, villa d’Eylau. 75116 Paris.
Tél. : 01441730 87. 
Contact : Raphaël Attias.
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Réseau des boutiques de gestion

•

Le Réseau des boutiques de gestion (R B G) fédère une centaine de boutiques de
gestion réparties sur la quasi-totalité du terr i t o i re national. Il est très actif au
niveau communautaire et participe activement à un réseau européen dont il est
l’un des membres fondateurs (le réseau E D E N). Son objectif premier est de soute-
nir et d’accompagner les candidats à la création d’entreprise, depuis l’émerg e n c e
de l’idée de création jusqu’à la fin de la troisième année d’activité effective. En fait,
le R B G a identifié trois dimensions à son action : l’appui à la création d’entre p r i s e ,
mais également la création d’un lien social et le développement de la coopération
économique entre ces jeunes chefs d’entreprise. En phase de démarrage, notam-
ment au travers des contacts qui se nouent pendant les phases collectives de la
f o rmation à la création d’entreprise, les créateurs acceptent volontiers un appui
collectif et des échanges avec d’autres créateurs d’entreprise. Des clubs de créa-
teurs et un site Web permettent l’émergence de complémentarités et l’accès
constant à des informations utiles pour la réalisation et la pérennisation de leur
p rojet. La mutualisation de moyens tels que le partage de locaux pendant la
période de démarrage, de moyens logistiques, de services administratifs est un
facteur qui favorise les coopérations entre les nouvelles entreprises. La création
de supports de commercialisation communs (annuaires des entreprises nou-
velles, participation commune à des salons, etc.) en est un autre.

Ce type d’approche est intéressant car, dès le démarrage des nouvelles entre-
prises, au moment où elles sont particulièrement fragiles, des habitudes
d’échanges et de coopération s’installent et s’ancrent dans la culture des chefs
d’entreprise. Donner une dimension collective à l’acte éminemment individuel
que constitue la création de “sa” propre entreprise est sans aucun doute un fac-
teur qui peut contribuer de façon décisive à écarter les risques d’isolement des
jeunes entrepreneurs, à favoriser leur réussite et le développement de leurs acti-
vités. Mais les créateurs ne sont pas tous conscients de cette nécessité de
coopération et les boutiques de gestion doivent innover en permanence afin de
mettre en place des services et des modes d’animation susceptibles de mainte-
nir dans le temps la motivation pour les échanges et le partage.

Réseau des boutiques de gestion. 14, rue Delambre. 75682 Paris cedex 14.
Tél. : 0143205487. 
Contact : Marie-Charlotte Ménard.
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Syntagme

•

Syntagme est un réseau de 25 consultants. Qui dit réseau dit stru c t u re à “géo-
métrie variable” dont les membres entrent et sortent en fonction de la conjonc-
t u re et de leurs besoins. Ainsi Syntagme a re g roupé jusqu’à 90 consultants, 25 en
ce moment et combien demain? En fait le promoteur souligne la complémenta-
rité liée à la notion de réseau de coopération : une stru c t u re plus ou moins for-
melle qui permet d’organiser les échanges, alors que le mot coopération évoque
des actions concrètes. C’est des actions concrètes proposées par le réseau et de
l’intérêt qu’elles suscitent auprès des membres de ce réseau que celui-ci tire sa
légitimité et sa pérennité. Le constat fait par Syntagme est qu’il est très diff i c i l e
d’amener les TPE à coopérer ou à travailler en réseau. La plupart de ces entre p r i s e s
sont très fragiles et craignent fortement la concurrence. Afin qu’une coopération
soit possible, il faut trouver des chantiers non concurrentiels, comme par exemple
la formation adaptée aux besoins, qui reste un des meilleurs outils de mutualisa-
t i o n .

Le projet, cofinancé par le F S E, est orienté vers les créateurs. Partant du double
constat que les entreprises de moins de dix salariés sont directement à l’origine
de plus de 60 % des emplois créés ces cinq dern i è res années, mais qu’elles sont
extrêmement fragiles, puisque 15 % des entreprises disparaissent dans l’année
même de leur création et que 50 % n’atteignent pas le terme des cinq ans, il a pour
objectif de pérenniser les T P E grâce à une formation adaptée aux besoins des créa-
teurs d’entreprise. Le projet se déroule en quatre phases : identification des
causes de mortalité des nouvelles entreprises, développement des méthodes de
f o rmation visant à pallier ces défaillances, réalisation d’outils de formation et mise
en place d’un système de démultiplication et de diffusion des outils et des
modules de formation. Des mallettes et d’autres outils pédagogiques sont
conçus et ensuite diffusés aux responsables de la formation. Le réseau permet
de rassembler les différentes spécialités utiles en matière d’ingénierie de for-
mation et de gestion de ressources humaines.

Syntagme. 66, rue Marceau. 93558 Montreuil.
Tél. : 01498892 98. 
Contact : Yves Poure.
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Union des industries 

métallurgiques et minières

•

L’Union des industries métallurgiques et minières (UIMM) a constaté que la glo-
balisation des marchés, l’ouverture vers l’international et les évolutions techno-
logiques imposent aux entreprises d’intégrer les technologies de l’information
et de la communication dans les différentes fonctions de l’entreprise : produc-
tion, gestion, formation, etc. Or, les entreprises, notamment les plus petites
d’entre elles, souffrent d’un déficit de compétences pointues dans ce domaine.
De plus l’emploi à temps plein d’une personne chargée de ces questions n’est
pas toujours nécessaire. Aussi a-t-elle mis en place un réseau national de
conseillers en nouvelles technologies de l’information et de la communication
dont la mission est d’animer localement un centre de ressources et d’apporter
un soutien technique en matière d’intégration des NTIC aux entreprises de leur
région. Pour ses interventions, ce réseau s'appuie sur les chambres territoriales
de la métallurgie qui ont une bonne connaissance du tissu socio-économique
local et des PME de leur secteur.

L’objectif premier n’est pas ici de créer des collaborations spécifiques entre les
entreprises locales, mais bien de leur fournir un service essentiel pour leur com-
pétitivité. Toute la méthodologie d’accompagnement des entreprises dévelop-
pée par l’UIMM en matière de gestion des compétences est en lien direct avec le
développement de la compétitivité des entreprises. C’est pourquoi la tendance
est de créer des réseaux d’appui qui interviennent principalement en interne
afin d’adapter les interventions formation et compétences à la situation spéci-
fique de chaque entreprise et à son plan de développement. Les coopérations
se gèrent ailleurs : elles sont traditionnellement importante dans ce secteur.

Union des industries métallurgiques et minières. 56, avenue de Wagram. 
75854 Paris. Tél. : 01405421 99. 
Contact : Philippe Garzon.
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Université de Strasbourg - CERIS

•

L’université de Strasbourg - CERIS témoigne, par son projet Achille, axé sur des
expériences impliquant de grandes entreprises au plan local, de l’importance
d’une prise en compte de la “fragilité” des salariés au moment d’une restructu-
ration. Pour le CERIS, les compétences (obsolètes) des hommes et des femmes
travaillant dans des grosses structures industrielles peuvent être revalorisées
dans le cadre d’un redéploiement au sein des PME d’une région. Cette fragilité
n’est pas toujours visible et souvent une action de qualification qui n’a pas ana-
lysé au préalable cette composante peut être quasiment inefficace. Le projet
vise donc l’étude de situations types (par le biais de 300 enquêtes) faisant état
“de la fragilité socioprofessionnelle et des moyens pouvant être mis en œuvre
afin de stabiliser les situations personnelles et collectives dans les entreprises”.
L’objectif affiché est de dépasser, enfin, toute vision restreinte ou sectorielle
d’une politique de formation et toute orientation qui ne serait pas en mesure
d’intégrer l’environnement professionnel et l’environnement social.

Il s’agit, concrètement, de sélectionner dans deux régions pilotes (Alsace et
Nord-Pas-de-Calais) un panel d’entreprises de statuts et tailles différents afin de
pouvoir tester des “modèles” d’intervention sur un public considéré comme fra-
gile : l’intérêt de toute l’opération porte sur la création de synergies entre
grandes et petites entreprises, sachant que les premières pourront renouveler
leur compétences (y compris celles de leur salariés) et que les secondes pour-
ront acquérir un nouveau savoir-faire. L’expérimentation directe, sur le terrain,
de concepts et de pratiques jusqu’ici assez méconnus permettra ensuite l’éla-
boration de stratégies de gestion et requalification des ressources humaines
ainsi que de prévention du chômage. Cette expérience est menée en partenariat
avec des équipes belges et italiennes.

Université de Strasbourg - CERIS. 22, rue Descartes. 67084 Strasbourg cedex.
Tél. : 03884174 38. 
Contact : Dominique Dujardin.
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III. La coopération 
entre entreprises 

en Europe

•

Pa rrallèlement aux réunions organisées en France entre promoteurs A D A P T e t
Objectif 4, R A C I N E p a rticipe à un groupe de travail communautaire, “Les nou-
velles formes d’organisation du travail”, qui traite, entre autres, des réseaux

et des coopérations entre P M E dans les Etats membres. Un séminaire réunissant
une douzaine de promoteurs choisis par les assistances techniques euro p é e n n e s
a eu lieu à Bruxelles en avril 1999. L’objectif était d’identifier des bonnes pratiques
pour les porter à la connaissance des responsables politiques. Dans ce chapitre,
et dans le souci de compléter et de mettre en perspective les réflexions et les
pratiques françaises, on trouvera le rapport final des messages clés exprimés
par les promoteurs européens. Il se présente en trois sections :

■ La première présente le thème général.

■La deuxième décrit les enseignements clés tirés des projets ADAPT. Elle couvre
la phase initiale de mise en chantier d’une activité coopérative en réseau, la ges-
tion du réseau et la question de l’aide aux réseaux.

■ La troisième section résume les principales conclusions tirées des grands
enseignements des expériences ADAPT et présente une série de recommanda-
tions destinées aux décideurs politiques.

Le contexte politique

L’évolution rapide des techniques, la nécessité de mettre à jour les compétences
et les processus et la mondialisation des marchés ne sont que quelques-uns des
nombreux problèmes qui caractérisent le monde de l’entreprise d’aujourd’hui.
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Travailler en partenariat est devenu une nécessité pour les entreprises qui veu-
lent survivre et prospérer.

La notion de partenariat est profondément ancrée dans les politiques et les ins-
truments de l’Union européenne. Par exemple, la stratégie européenne pour
l’emploi est basée sur les quatre principes que sont l’employabilité, l’entrepre-
nariat, l’adaptabilité et l’égalité des chances. Au niveau politique, une des nou-
veautés introduites dans la version 1999 des Lignes directrices pour l’emploi en
matière d’adaptabilité, est la nécessité de mettre en place des partenariats à
tous les niveaux concernés (européen, national, sectoriel, local et au niveau des
entreprises) de manière à promouvoir la modernisation de l’organisation du tra-
vail et de ses formes. Les Plans d’action nationaux pour l’emploi (PAN) des Etats
membres sont basés sur ces quatre piliers, et les références à la coopération y
sont nombreuses.

Dans la foulée du rapport du DTI “Competitiveness through Partnerships with
People” (“La compétitivité par le partenariat”), le PAN britannique souligne, 
dans sa ligne directrice 13, sa détermination à moderniser l’organisation du 
travail. Le PAN français fait également référence au soutien aux réseaux d’entre-
prises, notamment dans la ligne directrice 13 : soutien aux outils destinés à
aider les organisations locales (systèmes locaux de production et districts
industriels) et qui permettent la mobilisation de ressources stratégiques. Le
principal objectif poursuivi est de soutenir la modernisation, l’innovation, les
investissements “softs”, la formation, mais aussi des projets de financement et
de développement.

ADAPT, à l’instar d’autres Initiatives de l’UE, est basé sur le principe de travail
transnational, ce qui est déjà en soi une activité de coopération. Les chiffres
m o n t rent que plus de 200 projets A D A P T c o n s i d è rent que les questions 
de coopération entre PME et de mise en réseau constituent leur première
priorité. Les projets sont menés à bien par l’entremise de partenariats natio-
naux, régionaux et locaux qui font intervenir un large éventail d’acteurs 
é c o n o m i q u e s .

Les formules qui émergent de l’initiative ADAPT à travers l’Union européenne
font apparaître un certain nombre de modèles de réseaux :

■Réseaux de PME

■Réseaux comprenant des PME et de grandes entreprises

■Réseaux comprenant des PME et des organismes de formation
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Les projets ADAPT ont démontré la nature les avantages de la coopération dans
chacun de ces modèles et ont permis de dégager des exemples de bonnes pra-
tiques au départ de toute une série d’activités associées à ces modèles de
réseaux.

Dans le cadre du travail thématique mené au niveau européen sur les nouvelles
formes d’organisation du travail, les Etats membres ont reconnu l’importance
du travail en réseau et de la coopération, et en ont fait un des sous-thèmes 
de leur travail de réflexion dans ce domaine. Les Etats membres qui travaillent
sur ce sous-thème sont le Royaume-Uni (UKGB), l’Allemagne, l’Autriche, la
Finlande, la France et la Suède, qui ont tous participé à une réunion qui s’est
tenue à Bruxelles en avril 1999. Les SNA (Structures nationales d’appui) de cha-
cun des Etats membres représentés y assistaient, de même que les représen-
tants de projets nationaux principalement centrés sur la mise en réseau et la
coopération.

La réunion de Bruxelles

L’objectif de la réunion de Bruxelles était de mettre en évidence des bonnes pra-
tiques et/ou des messages d’ordre politique à partir des expériences de douze
promoteurs de projets ADAPT axées sur le travail en réseau et les activités de
coopération. Trois principaux thèmes de discussion avaient été retenus :

■ Comment lancer des activités de travail en réseau et de coopération avec 
des PME ?

■ Comment gérer de telles activités?

■ Comment soutenir ce travail de coopération à plus long terme, par exemple
au-delà du terme du projet ADAPT ?

Les douze promoteurs de projet ont examiné ces trois stades successifs à la
lumière des questions clés suivantes.

Le lancement d’une activité coopérative ou en réseau

■ Grâce à quelles stratégies est-on parvenu à lancer et à mettre en place une
activité coopérative ou en réseau?
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■ Quelles sont les conditions préalables au lancement d’une activité coopérative
ou en réseau ?

■ Quelles sont les raisons qui incitent à la mise en réseau? Sont-elles les mêmes
pour tous les acteurs concernés?

■ Quels sont les obstacles à la participation et comment peut-on les surmonter?

La gestion de l’activité coopérative ou en réseau

■ Quel(s) modèle(s) de gestion pour les activités coopératives en réseau?
■ Quels sont les modes de communication qui donnent les meilleurs résultats ?
■ Quels sont les obstacles à la gestion d’une activité coopérative ou en réseau

et comment peuvent-ils être surmontés ?
■ Quels sont les facteurs clés permettant de bien gérer une activité coopérative

ou en réseau ?

Le maintien de l’activité coopérative ou en réseau à long terme

■ Quelles stratégies adopter pour soutenir l’activité d’un réseau dans le temps ?
■ Quelles ressources sont nécessaires pour financer le réseau à long terme?
■ Quels sont les obstacles au travail en réseau et comment les surmonter?
■ Comment gérer au mieux les changements dûs aux conditions extérieures?

Les types de réseaux A D A P T

Les réseaux A D A P T peuvent être divisés en trois grandes catégories selon leur
o b j e c t i f : réseaux d’entreprises, réseaux de développement et/ou d’appre n t i s s a g e ,
et réseaux locaux pour l’emploi. La plupart des leçons stratégiques tirées des pro-
jets en matière de gestion de réseau sont applicables à ces catégories. To u t e f o i s ,
il existe des variations qui impliquent d’identifier le type de réseau dont il s’agit.

Les réseaux d’entr e p r i s e s

Il s’agit ici de réseaux que constituent des entreprises en vue d’accro î t re leur
compétitivité, de réaliser des économies d’échelle et de conquérir de nouveaux
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m a rchés. Les projets A D A P T sont impliqués dans diff é rents types de réseaux : des
réseaux constitués au sein d’un même secteur économique ou dans des secteurs
c o m p l é m e n t a i res, des réseaux formés à la suite de l’exigence d’un sous-traitant
dans la chaîne de production, et des réseaux de sociétés à la re c h e rche de nou-
velles possibilités d’expansion.

Par exemple, un projet dirigé par Manche Expansion (A-1997-F-556) a pour but
d’aider les entreprises locales à prévoir les changements organisationnels liés aux
nouvelles formes de travail rendues possibles par les nouvelles technologies de
l ’ i n f o rmation et de la communication (N T I C). Les conclusions du projet sont que les
possibilités off e rtes par les N T I C peuvent perm e t t re d’identifier de nouveaux mar-
chés, et que la constitution de réseaux comprenant uniquement des P M E ou ras-
semblant des P M E et de grandes entreprises peut mener à un gain de compétiti-
vité et au développement des marchés existants.

Les réseaux de développement et d’appr e n t i s s a g e

La plupart des projets A D A P T sont impliqués dans des réseaux intégrés “bottom-
up”, constitués de P M E, de grandes entreprises, d’institutions publiques, de pou-
voirs locaux, d’instituts de formation et de bureaux d’appui. Des réseaux peuvent
ê t re constitués pour stimuler le développement local ou régional, ou pour répondre
aux besoins des PME dans les domaines de la formation et des technologies.

Le projet de réseau d’apprentissage dans la région de Chemnitz 
(A-1995-D-087), dirigé par la Technische Universität Chemnitz, comprend plu-
sieurs réseaux intégrés dans une stratégie de développement régional. Afin de
couvrir les principaux aspects du développement régional, le projet est struc-
turé en cinq groupes de travail interconnectés, chacun étant centré sur un thème
particulier : les sciences au plan régional, la formation continue, les PME et la
coopération, la politique de l’emploi et les systèmes d’information.

Les réseaux locaux pour l’emploi

En France, deux grands types d’approches méritent d’être mentionnés : les
regroupements d’employeurs et les “comités de bassin d’emploi”. Le comité de
bassin d’emploi est une structure tripartite (pouvoirs locaux, entreprises et syn-
dicats) dont l’objectif est de contribuer à l’emploi et au développement local
d’un territoire défini en fonction de l’homogénéité de sa situation en matière
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d’emploi. Dans ces deux cas, les entreprises participent activement au dévelop-
pement économique et à l’amélioration de la situation de l’emploi à l’échelon
local. Le regroupement d’employeurs est un système dans lequel on crée un
“pool” de personnel que peuvent se partager les différents membres de l’asso-
ciation d’employeurs adhérents au système. Ces groupements peuvent être sec-
toriels, ou intersectoriels si les entreprises qui composent l’association provien-
nent de différents secteurs d’activité.

Le projet mené par la C h a m b re de commerce du Loir- e t - C h e r, par exemple, re g ro u p e
50 entreprises du secteur de l’artisanat. Ce re g roupement a permis de donner du tra-
vail à 27 personnes, dont 80 % ont été engagées à durée indéterm i n é e .

Le Comité de bassin d’emploi du Nord du Tarn a mis en œuvre le projet ANTIOPE

(A-1997-F-728), qui est basé sur un partenariat régional d’acteurs clés dans des
départements sélectionnés et dont le travail est axé sur le développement de
nouvelles techniques d’information et de communication dans la région. Le
réseau réalise un travail de sensibilisation à la société de l’information auprès
d’entreprises locales, et les prépare à l’avènement de cette société en assurant
des formations spécialement conçues en fonction de leurs besoins.

Leçons et observations

Le lancement d’une activité coopérative ou en réseau :
leçons émergeant des projets ADAPT

Plusieurs projets ADAPT ont utilisé des stratégies qui leur ont effectivement per-
mis de lancer et de mettre en place des réseaux comprenant des PME. Pour que
les PME s’impliquent dans de tels réseaux, les promoteurs doivent être capables
de jouer sur les besoins spécifiques des entreprises et de définir ensuite un pro-
jet précis qui soit bénéfique tant pour eux-mêmes que pour les participants au
réseau. Une bonne façon d’élaborer de tels projets est de partir d’un “business
plan” ou de se mettre d’accord sur un objectif commun tel que, par exemple,
l’élargissement des possibilités d’exportation.

Kent TEC travaille avec 15 centres urbains situés dans le Kent et impliqués dans
un projet baptisé “Gestion de centres urbains compétitifs : stratégies pour faire
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face aux changements régionaux” (A-1997-UKgb-592). Dans chaque centre
urbain, un responsable élabore un business plan en collaboration avec des PME

et d’autres acteurs économiques locaux. Ce plan fait en sorte que des PME jus-
qu’ici exclues de la gestion des centres urbains aient dorénavant la possibilité
de se faire entendre. Ce plan met également en évidence la situation chan-
geante du marché en ce qui concerne l’activité économique des centres urbains
et ses implications pour les différentes entreprises concernées. Par le fait qu’il
soulève ces questions, ce plan constitue la base des plans économiques et de
formation des PME, plans qui leur permettront d’être compétitives sur le nou-
veau marché.

Les prérequis

Une des plus importantes conditions préalables pour lancer une activité coopé-
rative ou en réseau est que les promoteurs du projet n’imposent pas leurs idées
de manière autoritaire. Au contraire, les projets devraient encourager les PME

intéressées à définir leurs propres objectifs de manière à faciliter la création et
la gestion autonome de réseaux. Le démarrage d’un réseau devrait être un pro-
cessus “bottom-up” plutôt que “top-down”, avec un niveau élevé de participa-
tion et de prise de responsabilités par les membres du réseau. D’autre part, il est
important que les promoteurs respectent les besoins, les procédures et les
calendriers des entreprises lors de la phase de démarrage du réseau. Pour cer-
tains projets, disposer d’une entreprise leader dans son secteur peut être un
atout important au niveau de la communication : un exemple de bonnes pra-
tiques venant d’une entreprise respectée peut, plus efficacement que ne pour-
raient le faire les promoteurs d’un projet, convaincre des PME que le travail en
réseau et la coopération peuvent leur apporter quelque chose. Les PME doivent
par ailleurs être réellement intéressées par une participation à un réseau.

L’université de Coventry (A-1997-UKgb-649) a travaillé avec des PME qui dési-
raient obtenir des informations, des conseils et un feed-back sur la manière
d’être présentes et compétitives sur les marchés européens. Grâce au réseau,
elles ont eu l’occasion de se rencontrer et de discuter avec d’autres directeurs
ou propriétaires de PME, d’échanger des bonnes pratiques et d’accéder à de nou-
veaux marchés et à de nouveaux réseaux de fournisseurs. La société
Professional Engineering, par exemple, a rejoint le réseau grâce à ses liens de
fournisseur avec Rover, et ses responsables ont manifesté leur volonté d’ac-
croître leur potentiel commercial en Europe. Suite à cela, ils ont pu rejoindre un
autre réseau en Italie.
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tique et qu’ils veillent à ce que les idées qu’ils soumettent aux PME apportent à
celles-ci quelque chose de concret et d’utile.

Comment surmonter les obstacles au travail en réseau

Les promoteurs de projet ont développé des moyens efficaces de vaincre les dif-
ficultés qu’ils rencontrent dans la promotion et le démarrage d’activités coopé-
ratives ou en réseau. Certains ont découvert que les promesses de protection
des données internes étaient importantes : elles permettent que les craintes des
PME liées à la concurrence ne pèsent pas plus lourd à leurs yeux que les avan-
tages potentiels qu’elles pourraient retirer de leur participation à un réseau.

L’expérience de divers projets ADAPT montre qu’il y a plusieurs facteurs de moti-
vation qui poussent les PME à constituer un réseau. Les promoteurs de projet
devraient y penser lorsqu’ils essaient d’intéresser des PME à des projets de
réseau ou de coopération. Un projet régional autrichien dans le domaine de la
formation (A-1995-A-018) utilise le concept des réseaux de compétences pour
faire démarrer la coopération. Les réseaux de compétences sont des réseaux
basés sur des entreprises et intégrés au niveau régional. Ils rassemblent les
compétences d’agents autonomes dans des systèmes de chaîne à valeur ajou-
tée et développent ces compétences de manière à obtenir des avantages com-
pétitifs pour tous les participants au réseau. Les responsables du projet recon-
naissent que le principal moteur de la coopération entre PME est la possibilité
pour elles d’améliorer leur efficacité et leur rendement et de faire du profit à
court terme, mais également de se positionner stratégiquement et d’assurer
leur survie à long terme.

Le manque de ressources est un problème majeur pour les petites entreprises,
et leur regroupement au sein d’un réseau peut être une option intéressante pour
des propriétaires/gérants qui ne peuvent pas se permettre d’investir seuls. En
outre, les réseaux qui permettent à leurs adhérents d’échanger des idées et de
l’expertise sur un problème commun stimulent également la coopération en
général. Par exemple, le projet Bootstrap (A-1995-S-019), mené par l’université
de Halmstad, cherche à générer un dialogue continu entre PME sur des pro-
blèmes communs et sur leur développement futur, l’objectif ultime étant de ren-
forcer leur compétitivité.

En général, les promoteurs devraient être conscients de l’importance cruciale
que revêt, aux yeux des PME, le fait de réduire la part d’incertitude. Il s’agit là
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Les obstacles

Les promoteurs de projet se trouvent confrontés à un large éventail d’obstacles
lors de la phase de lancement ou lors du développement ultérieur d’activités
coopératives ou en réseau avec des PME. Pour les promoteurs, il peut être très
difficile de comprendre les propriétaires et gérants de petites entreprises, les-
quels se montrent souvent très indépendants et voient toute forme de coopéra-
tion comme un élément susceptible d’affaiblir leur position concurrentielle.

Le manque de confiance, à la fois dans le projet et dans les sociétés partenaires,
complique le problème pour des promoteurs à la recherche d’entreprises
ouvertes à l’idée de former un réseau. Souvent, les PME ont eu des expériences
malheureuses dans ce domaine, ce qui les rend peu réceptives aux suggestions
des promoteurs. Il faut également mentionner le fait que certaines entreprises
peuvent avoir été sollicitées par d’autres projets ADAPT leur demandant de par-
ticiper à des réseaux, et qu’elles sont dans l’impossibilité d’accepter de nou-
veaux engagements.

La culture des PME constitue un obstacle supplémentaire à la mise en place de
réseaux et de liens de coopération avec des sociétés et des promoteurs de pro-
jet qui travaillent sur d’autres échelles de temps et ont d’autres priorités. Les PME

ont tendance à travailler à court terme, tandis que les projets ADAPT s’attachent
au long terme et ont tendance à essayer de mettre en œuvre des modèles qui
ont donné de bons résultats dans de plus grandes entreprises. Les promoteurs
de projet ont parfois également une approche plus théorique des problèmes,
alors que les PME auront tendance à préférer des approches plus pratiques. C’est
particulièrement évident lorsque des promoteurs essayent, avec beaucoup de
difficultés, de formuler les stratégies implicites et souvent chaotiques adoptées
par les PME.

Dans le contexte de l’initiative ADAPT, les promoteurs de projet rencontrent des
difficultés spécifiques liées au délai qui leur est imposé. Deux ans, c’est très
court, et au lieu de mettre progressivement en œuvre un travail de coopération
et de l’inscrire dans la durée, les promoteurs sont contraints de défendre et de
pousser avec force leurs idées en matière de coopération et de travail en réseau.
De plus, vu l’accent mis sur l’innovation dans le programme, les projets mettent
souvent en avant des idées novatrices pour le réseau, alors qu’en réalité les
entreprises sont plus préoccupées par les ressources qu’elles doivent consacrer
au projet. Il est important que les promoteurs adoptent une attitude pragma-
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imaginées par les P M E bien avancées dans ce processus seront communiquées
aux autres membres du réseau par le biais d’un manuel de bonnes pratiques.

Les modèles de communication

Bien que le recours aux N T I C comme mode de communication ait été bien accueilli
tant par les promoteurs de projet que par les réseaux, la communication dire c t e
reste essentielle pour les contacts au sein du réseau. Les N T I C représentent un outil
précieux mais doivent être utilisées avec à-propos. Leur efficacité est pro b a b l e-
ment maximale lorsqu’elles sont utilisées en combinaison avec d’autre s
méthodes de communication. Une autre façon d’utiliser les N T I C consiste, par
exemple, à créer un parc économique virtuel pour les membres d’un réseau.

Un projet ADAPT de l’université d’Helsinki, en Finlande, (A-1995-FIN-028) a créé
un site Web qui diffuse des informations destinées aux PME et aux différents
acteurs impliqués dans le réseau. La page d’accueil sert également de forum
ouvert et permet aux membres du réseau d’exprimer leurs idées, d’échanger
des informations, ou simplement de rester en contact les uns avec les autres. Le
promoteur du projet utilise également le site pour gérer les activités du réseau.
Il est important de prendre en compte la question de la disponibilité et de l’in-
tégration des NTIC dans les PME, et de mener une réflexion sur les problèmes que
peuvent poser certains membres du personnel qui ne veulent pas ou ne peuvent
pas utiliser les NTIC.

Le projet Cluster-Netz (A-1997-A-502), dirigé par Technikum Joanneum GmbH,
base ses activités de réseau et de formation sur un système “on line” de ges-
tion des connaissances et de la formation, installé sur le Web. Pourtant, avant le
projet, aucune des sociétés participantes n’utilisait un tel système. Les PME ont
été convaincues de la souplesse proposée par le Web. Le flux d’informations
devrait permettre au réseau de subsister de manière informelle une fois que le
projet cessera d’être financé.

Les obstacles à la gestion d’une activité coopérative en réseau, 
et comment les surmonter

Le plus grand obstacle à la gestion d’un réseau et à toute structure de coopéra-
tion tient au fait que les participants ne donnent leur accord de participation que
dans la mesure où un financement est prévu pour couvrir le coût des activités.

d’un facteur de motivation clé, et tout réseau devrait veiller à ce que la coopé-
ration entre ses membres y contribue. Les PME manifestent également de l’inté-
rêt pour de nouveaux thèmes tels que les NTIC. Les réseaux qui leur permettent
d’aborder de tels thèmes seront bénéfiques à leur développement économique,
et permettront en outre d’y intéresser toutes les parties. Il est également impor-
tant de veiller à bien définir l’objectif des activités de coopération et de s’assu-
rer que chaque membre du réseau a une idée claire de la raison pour laquelle il
y participe. Souvent, en effet, ce qui pousse les PME à participer à une activité,
c’est le fait qu’elle bénéficie d’un soutien financier.

Les promoteurs devraient garder à l’esprit que le lancement d’une activité
coopérative ou en réseau constitue un processus d’apprentissage parallèle, et
qu’il y a lieu de l’aborder avec souplesse, vu que l’on peut être amené à redéfi-
nir constamment les objectifs à mesure que le réseau se développe.

Les modèles de gestion 
d’activités coopératives ou en réseau

La gestion d’une activité coopérative ou en réseau nécessite une structure de
coordination. Bien que les différents projets ADAPT aient utilisé un large éventail
de modèles pour la gestion de réseaux, tous s’accordent pour dire qu’il est vital
que le réseau soit placé sous la direction d’une institution neutre telle qu’une
société créée par le réseau lui-même. Une animation permanente du réseau est
également nécessaire, et chaque réseau a généralement besoin de différents
types de gestion.

Les structures de coordination peuvent être proposées par le promoteur ou
mises en place par le réseau lui-même. Parfois, les réseaux comportent deux
parties : un noyau et une périphérie. Le noyau constitue le cœur du réseau et ses
membres sont fortement engagés dans les activités du réseau. La périphérie se
compose d’observateurs qui ne souhaitent prendre aucun des risques associés
à la phase initiale du lancement du réseau.

Dans les cas où ces deux parties existent, la répartition des membres dépendra de
l’objectif du réseau. Le projet Euro-Manager A-1997-DK-539, mené par 
A M U- C e n t re Aarh u s, a créé un réseau visant à encourager le partage de connais-
sances et de bonnes pratiques entre des P M E en période de transition sur le plan
o rganisationnel. Ce réseau est divisé en plusieurs groupes définis en fonction du
stade de réorganisation dans lequel se trouve chaque entre p r i s e; les solutions
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gérer. Ce qu’il faut, ce sont des structures de gestion suffisamment souples
et qui stimulent le développement.

L’aide aux réseaux : stratégies de soutien

Les réseaux et les structures de coopération mis en place dans le cadre de
projets ADAPT se trouvent face à un grave problème une fois que le finance-
ment du FSE est suspendu au terme du projet. Certains promoteurs ont tenté
de mettre en œuvre des stratégies destinées à assurer la pérennité des
réseaux au-delà de cette échéance. Un des messages qui ressortent du pro-
gramme ADAPT souligne l’importance, pour les promoteurs, de veiller à ce
que les participants s’approprient réellement le réseau dès son lancement.
En complément de cette stratégie, il est opportun de prévoir une baisse pro-
gressive des financements extérieurs, que vient compenser une augmenta-
tion de l’investissement des PME tout au long de la durée du projet ADAPT.
Ceci permet encore une fois de renforcer le sentiment de “propriété” du
réseau parmi ses participants, ce qui garantit la poursuite de ses activités au-
delà de la période de financement.

Le projet STEP TRAINING du C a l d e rdale College (A-1995-UKgb-065) montre claire-
ment à quel point le fait d’encourager les part e n a i res à s’approprier le réseau
dès le début du projet peut contribuer à sa survie à long terme. Les part e n a i re s
ont mis sur pied un réseau “business to business” sur Internet, appelé
Yo r k s h i re Busnet. Le site comprend un forum de discussion en direct, des pages
à thèmes, des pages promotionnelles et des pages comprenant des liens avec
d ’ a u t res sites Web. Le pro p r i é t a i re de la P M E qui mène le réseau a géré le site et
s’est engagé à le faire jusqu’à la fin du projet A D A P T. L’espoir est qu’au terme du
p rojet, le site aura acquis une masse critique telle qu’il sera possible de déga-
ger les fonds nécessaires pour payer une personne à temps plein pour assure r
sa gestion. Le travail de gestion de réseau, assuré par cette P M E p h a re a été cou-
ronné de succès, si bien qu’elle a par la suite créé un parc économique virt u e l
avec 200 entreprises participantes. Les sociétés adhérentes payent jusqu’à 50 £
pour être présentes dans trois répert o i res du parc virt u e l .

Un autre moyen de contrebalancer l’effet que la suspension du financement
peut avoir sur un réseau consiste à créer un holding ou une coopérative don-
nant au réseau un cadre économique. Cela permet de réduire le fardeau et
les risques financiers pesant sur le réseau tout en donnant un meilleur accès
au crédit si nécessaire.
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Il est dès lors important que les promoteurs veillent à ce que ce soient réelle-
ment les participants qui soient aux commandes du réseau, de manière à 
promouvoir la coopération à long terme. Une des formules possibles serait 
une forme d’appropriation progressive permettant aux PME d’investir progressi-
vement du temps et des ressources dans la gestion du réseau. Par ailleurs, il 
est important de générer une “culture de coopération” par le biais de divers 
instruments et de moyens qui devraient inclure l’ouverture, le planning, la 
fiabilité, la confiance et l’identification au réseau en tant qu’éléments de l’image
de l’entreprise.

Pour éviter d’aider des réseaux qui n’existent qu’en raison d’un financement, le
projet (A-1995-D-087), géré par la Technische Universität de Chemnitz , apporte
son soutien à des projets de coopération existants. A la base des réseaux, deux
chefs d’entreprise coopèrent dans le but de faire une proposition commune ou
de mettre en place une collaboration dans le cadre de la chaîne des fournis-
seurs. Si l’objectif du réseau vaut la peine d’être soutenu, le projet apporte son
soutien en aidant les propriétaires du réseau à trouver de nouveaux partenaires
adéquats.

Les facteurs clés pour une gestion efficace 
d’une activité de coopération en réseau

Les facteurs clés permettant de bien gérer un réseau sont notamment la recon-
naissance et l’optimisation des interfaces de connaissances et de culture entre
les différents partenaires du réseau, de manière à favoriser l’émergence d’idées
novatrices. L’innovation devrait rester une des priorités de toute structure de
coopération, puisqu’elle contribue à dissiper la crainte de la concurrence et la
peur des risques.

Etant donné l’importance vitale d’assurer une bonne gestion du réseau, un nou-
veau profil apparaît pour des “spécialistes de réseau” (networkers) ; ceux-ci
réunissant les qualités de coordinateur, de facilitateur, de modérateur, d’inno-
vateur et d’agent de changement. Ces gestionnaires de réseau devraient être
sélectionnés et payés par les PME. Un modèle de coopération permettant de
gérer adéquatement les conflits, les projets de développement et la recherche
de fonds devrait être prévu. Une bonne gestion demande aussi que les réseaux
s’adaptent aux besoins changeants des entreprises et des différents acteurs
concernés. Les réseaux surchargés d’objectifs sont également très difficiles à



Les cahiers•

Conclusion

Plusieurs thèmes clés associés aux trois phases de la mise en œuvre de réseaux
ou d’activités coopératives ont émergé des discussions. En voici un résumé.

Lancer un réseau

Une des conditions les plus importantes et préalables au lancement d’un réseau
est que les idées et les projets ne soient pas imposés aux PME. Il faut au contraire
soutenir les PME et les aider à spécifier quels sont leurs propres objectifs, de
façon à ce que la création d’un réseau suive un processus naturel, gage de son
autonomie à long terme. Le travail en réseau n’est pas un objectif en soi : il
devrait être considéré comme un outil destiné à aider les entreprises à atteindre
des objectifs qu’elles se sont elles-mêmes fixés.

Gérer un réseau

Pour permettre une coopération à long terme, il faut que ce soient les partici-
pants eux-mêmes qui se sentent “propriétaires” du réseau. Le processus d’ap-
propriation peut être progressif, ce qui est le cas lorsque les PME investissent
davantage de temps et de ressources à mesure que le réseau se construit. Les
PME peuvent ressentir le besoin, à un moment donné, de nommer un gestion-
naire spécialisé (networker) réunissant un ensemble de qualités utiles à la ges-
tion du réseau et qui agirait en tant qu’agent du changement, facilitateur ou
coordinateur. Il devrait également y avoir une reconnaissance des différents
acquis intellectuels entre les différents participants au réseau.

L’innovation demeure une priorité importante dans la mesure où elle contribue
à dissiper les appréhensions des PME par rapport aux risques liés notamment à
la concurrence. Les NTIC devraient être considérées comme un outil pouvant être
mis à profit pour surmonter les obstacles liés au coût et au temps. Ceci dit, le
recours aux NTIC doit être justifié par un avantage réel et être combiné à d’autres
méthodes de communication. La question de la disponibilité et de l’intégration
des NTIC dans les PME devrait être prise en considération, et l’importance de la
communication directe en face-à-face devrait également être reconnue.
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L’expérience A D A P T m o n t re que le fait de mettre en place un réseau d’appre n-
tissage constamment ouvert à la réflexion contribue à la pérennité potentielle
d’un réseau. Les eff o rts visant à favoriser une “culture de réseau” se révèlent
p a rt i c u l i è rement importants lorsque l’on considère le travail en réseau comme
une activité économique commune faisant partie intégrante de la vie de l’en-
t reprise. Le modèle “d’organisation apprenante” confère aux réseaux un 
cycle de vie. Après la durée de vie théorique du projet, le réseau est susceptible
de pre n d re une forme diff é rente de celle qui était prévue dans les objectifs 
de départ .

Dans le contexte des réseaux ADAPT, cette structure souple (réflexive-réactive)
est un must si l’on veut que les réseaux survivent à plus long terme. En outre,
l’animation des réseaux est, elle aussi, nécessaire au-delà de la fin de l’inter-
vention du FSE. Le feed-back externe et la réflexion sont des éléments néces-
saires pour tout réseau, et si ces processus sont mis en œuvre dès le départ, et
qu’ils continuent après la fin théorique du projet, ils peuvent effectivement
contribuer à garantir la viabilité des réseaux et des structures de coopération.

Les obstacles au travail en réseau et comment les surmonter

Les projets pilotes tels que ceux mis en œuvre dans le cadre de l’initiative ADAPT

ont un cycle de vie limité dans le temps. Les réseaux mourront de leur belle
mort si les objectifs fixés par le promoteur ont été atteints et si la nécessité de
poursuivre ces mêmes objectifs dans le même contexte n’existe plus. Pour que
le réseau continue à vivre après la suspension du financement ADAPT, il faut que
les PME aient très envie de continuer à apprendre et à se développer. Il peut être
important pour l’avenir du réseau que le promoteur du projet “cède son rôle” à
l’un ou l’autre participant à la fin du projet. Une telle démarche souligne le fait
que c’est dorénavant quelqu’un d’autre qui est responsable de la gestion du
réseau. Cette transition peut être, pour le réseau, le moment idéal de réévaluer
sa situation et ses priorités, et il se peut que la coopération prenne une autre
forme après la suspension du financement ADAPT.

Si certains réseaux cessent effectivement d’exister au-delà de cette échéance, il
est important de faire remarquer que l’expérience peut de toute manière servir
de base à de futures coopérations, même si elles s’établissent dans un cadre dif-
férent et entre d’autres entreprises. Les projets pilotes atteignent leur objectif
s’ils donnent aux participants l’occasion d’apprendre comment former des
réseaux et comment coopérer.
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PME, chômeurs et bénévoles. Les PME pourraient entreprendre certaines activités
débouchant sur de nouveaux emplois, et elles pourraient mettre en œuvre
des mesures destinées aux chômeurs et aux travailleurs bénévoles. Cela néces-
siterait sans doute un changement d’attitude et l’émergence d’un consensus
entre les intervenants régionaux, les managers et les employés des PME, mais
de telles initiatives comporteraient un certain nombre d’avantages à court et à
long terme.

Il devrait y avoir un rapprochement entre le système actuel de soutien financier
à diverses mesures et les programmes destinés à soutenir les P M E.
Actuellement, il n’y a au mieux qu’une coopération minime entre les mesures
de financement proposées par les administrations européenne, nationale et
locale. On pourrait imaginer une organisation de financement unique structurée
à la fois en fonction des régions et des secteurs économiques, au lieu de la
situation actuelle qui fait que l’on a tendance à cibler des groupes spécifiques,
ce qui entrave le développement d’une approche globale.

Le système actuel de cofinancement peut engendrer une situation où chacun
des partenaires poursuivrait ses propres objectifs, négligeant dès lors les objec-
tifs potentiels d’un réseau, ou donnant à un réseau une forme qui correspon-
drait à ses seules priorités. Cela dit, les partenariats locaux et régionaux consti-
tuent une excellente base pour élaborer des projets, et sont clairement un point
d’ancrage régional du réseau potentiel. Une plus grande intégration régionale
des PME et des autres acteurs concernés peut déboucher sur le développement
et l’intégration de solutions à des problèmes dans les domaines du développe-
ment économique, de l’emploi, de la protection de l’environnement, de la poli-
tique sociale et de la culture.

Les approches actuelles visant à promouvoir la coopération entre PME ont mon-
tré qu’il était possible de cibler le financement de manière différente, de
manière à aboutir à une coopération plus efficace et plus étendue. La courte
durée des systèmes de financement actuels limite fortement la possibilité pour
les réseaux de s’établir solidement et de se maintenir de manière autonome.
Une façon efficace de promouvoir la coopération serait de mettre à la disposi-
tion des réseaux des spécialistes en gestion de réseau (networkers). Ces spé-
cialistes pourraient lancer, superviser et soutenir la coopération au niveau de la
gestion de réseaux durant les trois premières années de leur mise en œuvre.
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Soutenir un réseau

Si le réseau a la capacité de devenir autonome, cette possibilité d’autonomie à
long terme doit être prise en compte dès le début. Il est important d’encourager
l’émergence d’une “culture de réseau” qui fasse que l’on considère progressi-
vement le travail en réseau comme une activité normale faisant partie inté-
grante de la vie économique de l’entreprise. Le réseau devrait être dynamique
et être basé sur le modèle “d’organisation apprenante” de manière à lui donner
un cycle de vie.

Au terme normal du projet, il se peut que le réseau prenne une forme différente
de celle prévue dans les objectifs de départ. Cette « culture » à la fois réflexive
et réactive est un must. Même si le réseau lancé par le projet ADAPT a une mis-
sion spécifique et accomplie à son terme, et même si l’objectif et la manière
changent, les aptitudes liées au travail en réseau ne seront peut-être suffisam-
ment pas développées pour que celui-ci se poursuive.

Recommandations

Le travail en réseau est un élément clé de la modernisation du mode de fonc-
tionnement des entreprises. Il permet aux PME de se tourner vers l’extérieur et
d’optimiser leurs relations avec d’autres organisations : entreprises, partenaires
sociaux et pouvoirs locaux. Le fait d’encourager la coopération entre PME en
combinant leurs potentiels et leurs capacités de manière à engendrer des syner-
gies porteuses d’innovations devrait permettre de mieux atteindre les objectifs
généraux que sont le renforcement de la compétitivité et l’augmentation du
nombre d’emplois dans les PME.

Les PME dépendent souvent dans une large mesure d’une seule grande entre-
prise, ce qui peut limiter leur développement. Le travail coopératif et en réseau
peut notamment aider ces PME à former des chaînes capables de fournir des sys-
tèmes à plusieurs grandes entreprises ou à proposer des produits finis ou des
services intégrés. Ce faisant, elles pourront mieux concurrencer des entreprises
de plus grande taille et constitueront un élément important face aux fusions
d’entreprises et aux distorsions de concurrence qu’elles entraînent.

S’il est un domaine qui n’a pas été entièrement exploré, et qui nécessiterait
davantage de promotion, c’est bien le travail en réseau et la coopération entre
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conclusion

•

Toutes les actions présentées dans ce Cahier montrent la très grande
variété des modalités de coopération directe ou indirecte qui s’instaurent
entre des entreprises de très petite ou de moyenne taille. En général, le

porteur de projet assure un rôle d’intermédiaire, de médiateur, de facilitateur. Il
agit à la fois comme consultant ou formateur intervenant directement auprès
des entreprises et comme animateur et coordinateur entre les entreprises, les
organismes de formation et l’ensemble des acteurs clés d’un territoire ou d’un
secteur professionnel. Souvent, le résultat des projets de coopération dépend
entièrement de ses compétences d’animation ou d’accompagnement. Certes, il
faut que les outils soient de qualité et adaptés à la situation, mais sans inter-
médiaire qualifié qui motive et anime les réseaux, les groupements d’em-
ployeurs, les échanges entre les entreprises, celles-ci réduisent très rapidement
leur coopération.

Les organismes de représentation, de conseil, de formation qui ont vocation à
accompagner les entreprise sont eux-mêmes fortement interpellés dans leur
rôle d’initiateur et d’animateur de réseaux. D’une part les métiers qu’ils déve-
loppent sont en pleine mutation et les compétences à mettre en œuvre ne sont
plus les mêmes que les compétences spécialisées auxquelles les entreprises
étaient habituées à faire appel. D’autre part, ces organismes, à l’instar des entre-
prises, connaissent également les problèmes de concurrence entre eux et doi-
vent impérativement accélérer leurs propres mises en synergie.

Il semble nécessaire aujourd’hui d’approfondir la réflexion10 sur les compé-
tences de ces animateurs de projets, de ces conseillers d’entreprises et proba-
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10.Des journées thématiques d’échanges sur le thème des “nouvelles formes et nouveaux contenus
de formation” ont été organisées tant par RACINE qu’au niveau communautaire. Elles peuvent venir en
complément des réflexions abordées dans ce Cahier RACINE.
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blement d’observer attentivement les réformes en cours du cadre législatif
régissant la formation professionnelle continue.

Par ailleurs, il conviendrait également d’analyser plus avant les conditions de finan-
cement des réseaux de coopération entre PME et la continuité des actions enga-
gées. Après la fin des projets et du cofinancement européen, qui prendra le re l a i s?
Quel type de financement peut être envisagé? Le public, le privé ou les deux?

La plupart des promoteurs qui se sont exprimés sur ce sujet se sont accordés
pour dire que les financements ne peuvent provenir exclusivement des entre-
prises. Les obstacles à la mise en pratique d’habitudes de coopération régulière
entre entreprises sont encore trop importants pour que l’on puisse déjà envisa-
ger qu’elles se développent en dehors d’incitations financières en provenance
des institutionnels, à quelque niveau qu’ils se situent.

Mais le débat est loin d’être clos et nul ne doute que la prochaine génération des
programmes cofinancés par l’Union européenne verra de nouveaux projets en
ce sens tant ils correspondent aux priorités communautaires et nationales d’an-
ticipation et d’innovation et d’exploration de nouvelles possibilités d’emploi.
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